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Résumé 

 

Les premiers déversements en corégones en Région Wallonne ont été réalisés en 1978. Depuis lors 

différentes techniques de rempoissonnements ont été utilisées pour en garantir le succès. Ces dernières années, 

c’est la méthode des cages éclairées qui est utilisée pour les repeuplements en Coregonus lavaretus au barrage 

de Robertville. Le suivi des alevins de lavarets fut réalisé dans l’optique d’une optimisation de cette technique. 

Les résultats nous ont montré que parmi deux groupes d’alevins ceux qui avaient été pré-élevés à la 

température la plus importante (18°C) conservaient un avantage de taille durant tout l’élevage. Leurs avantages 

en taille permettaient de ne pas être limités par la taille de leur proies zooplanctoniques. Au niveau du régime 

alimentaire ce sont principalement les rotifères qui sont préférés pendant les premières semaines pour les alevins 

de plus petites tailles. Leur abondance moyenne est de 70 et 51 % par estomac le 23 et le 30 avril. Par la suite les 

corégones se nourrissent en grande partie de cladocères surtout du genre Bosmina (43 % de l’abondance) et de 

copépodes cyclopoïdes (22 % de l’abondance). Cette tendance a pu être confirmée en montrant que les densités 

de cladocères à l’intérieur des cages étaient jusqu’à 57 fois moins importantes que hors de celles-ci. Une 

comparaison entre les régimes alimentaires des alevins de corégones et de jeunes gardons a été réalisée de façon 

à déceler une éventuelle compétition entre ces deux espèces. Nos résultats nous ont montré que le gardon n’est 

pas un zooplanctonophage strict. En effet nous avons observé qu’ils se nourrissent d’autres aliments tels que des 

débris dont l’abondance est comprise entre 10 et 60 %. De plus le nombre d’individus zooplanctoniques présents 

par estomac est en moyenne de 128,4 chez les corégones tandis qu’il n’est que de 68,9 chez les gardons. Il ne 

doit pas exister de compétition entre ces deux espèces puisque le régime du gardon se diversifie à l’âge adulte. Il 

faut toutefois noter que pour les plus petits gardons analysés le zooplancton est à la base de leur  régime.    
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Improvement of Coregonus lavaretus (L.) restocking by cage rearing in the Robertville 

reservoir lake 

 

Herin Robert 

 

 
Abstract 

 

The first introduction of whitefish in Wallonia was realised in 1978. Since then to enhance the chances of 

success of such a reintroduction, different techniques have been used. These last few years we used the rearing 

cage method in the Robertville dam. In order to optimise this technique we have studied the rearing of 

Coregonus lavaretus larvae. The differences observed between two groups of larvae have showed that the group 

prefed in tanks at higher temperature (18°C) maintained a size advantage during their growth. They weren't 

limited by the size of the zooplankton preys. Concerning the diet, the smallest size larvae rather feed on rotifera 

during the first week of rearing. On 23 and 30 April the rotifera abundance in stomach contents was of 70 and 51 

%. Later whitefish fry mostly feed on cladocerans and in particular the genus Bosmina (43 % of total abundance) 

and cyclopoïd copepodes (22 % of total abundance). Cladocerans showed a density up to 57 times lower in the 

cage than in pelagic zone what confirms the selectivity for this.  

The diet of young whitefish and roach have been compared in order to show possible competition 

between the two species. Our results have proved that juveniles roaches are not really zooplankton feeders. We 

observed that they feed on different sources of food as vegetal detritus for which abundance was between 10 and 

60 %. Moreover the mean density of zooplankton per stomach which is 128,4 for whitefish though it is only of 

68,9 for roach. There is probably no competition between the two species as the diet diversifies when adult. But 

it should be noted that for small roaches zooplankton takes an important place in their feeding.  
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1. Introduction 
 

Les premiers déversements de corégones en Région Wallonne ont été réalisés en 1978 
dans les lacs de Robertville et de Bütgenbach. Cette introduction avait pour objet la 
valorisation de la pêche récréative et la diversification des espèces capturables. Mais aussi de 
combler une niche écologique vacante au sein du lac.  

 
Au départ, deux espèces ont été utilisées : le Coregonus lavaretus (Linnaeus, 1758) et le 

Coregonus peled (Gmelin, 1788) en provenance de Bohème (République Tchèque) et par la 
suite du lac Leman (France). 

 
Ces repeuplements étaient réalisés sans aucun suivi scientifique et c’est seulement à 

partir de 1991 que la Station de Recherches Forestières de la Région Wallonne à Gembloux et 
le Service de la Pêche commencèrent à suivre les déversements de corégones. 

 
Des recherches ont aussi été menées par le laboratoire d’écologie des FUNDP dont 

celles de  V. Tigny et C. Malbrouck en 2000 qui ont permis de modifier la stratégie des 
repeuplements et donc d’arrêter les déversements en corégone peled dans les deux retenues et 
de limiter celui du corégone lavaret au barrage de Robertville.     

 
Afin d’optimiser les rempoissonnements, plusieurs méthodes ont été utilisées depuis 

1978 : introduction    - d’adultes de plus ou moins 30 cm, 
                         - de larves à vésicules résorbées,    
                         - de larves dans des cages éclairées. 

   
Cette dernière technique a été mise en place de manière à réduire le problème de 

prédation sur les jeunes individus et de leur garantir une bonne acclimatation au sein de 
l’écosystème lacustre, ceci permettant donc une meilleure survie des alevins. 

 
L’Unité de Recherches en Biologie des Organismes dispose d’une convention avec le 

Service de la Pêche de la Région Wallonne et la Ligue de Propagande des Pêcheurs de l’Est 
pour réaliser le suivi du pacage lacustre. Celui-ci fut entrepris pour la première fois en 2002 
par C. Malbrouck et P. Fossion. Il en est ressorti qu’un dépressage plus tôt dans la saison 
serait plus profitable pour réduire la mortalité durant l’été. Ce bien sûr dès que l’abondance en 
cladocères présents dans le lac au moment du lâcher est suffisante pour l’alimentation des 
alevins.   

 
Ce travail s’inscrit dans cette optique d’amélioration du succès des repeuplements par 

l’utilisation de cages flottantes éclairées.  
 
Sa première partie sera consacrée à une synthèse bibliographique qui débutera par la 

description de l’espèce étudiée, sa biologie et son régime alimentaire. Ensuite nous ferons le 
point sur l’historique de ce qui a été réalisé sur le corégone en Région Wallonne jusqu’à 
présent. Et enfin nous passerons en revue les différentes techniques de rempoissonnements et 
leurs succès. La seconde partie fera l’objet de la description du matériel et des méthodes 
utilisés lors du suivi, la troisième sera consacrée aux résultats obtenus et à la discussion de ces 
résultats. Et nous finirons par les conclusions de ce suivi ainsi que les perspectives de l’étude. 
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2. Milieu d’étude 
 
2.1. Présentation générale 

 
Le barrage de Robertville se situe à l’est de la province de Liège dans une vallée plutôt 

encaissée et est bordé de nombreuses plantations de résineux. Il est réalisé sur la Warche, 
rivière salmonicole affluent de l’Amblève (Fig. 1). La construction du barrage fut finalisée en 
1929 par la société ELECTRABEL (anciennement ESMALUX). Un autre barrage prit place 7 
km en amont : celui de Bütgenbach, qui fut terminé en 1932.  

 
Ces barrages ont pour but principal la production d’énergie hydroélectrique, ce qui 

entraîne des variations saisonnières du niveau d’eau. Le barrage de Robertville est aussi 
utilisé comme réserve d’eau potabilisable. Dans ce contexte, le bassin de la Warche en amont 
du barrage est classé zone de protection «Eaux potabilisables» (Ministère de la Région 
Wallonne, 1994). 

 
Le lac de Robertville est aussi exploité pour le tourisme. La pêche à la ligne y est 

pratiquée en barque ou du bord sous la surveillance de la Ligue de Propagande des Pêcheurs 
de l’Est (LRPPE) à qui la société ELECTRABEL a cédé ses droits de pêche. La LRPPE a 
bien sûr la charge de la gestion piscicole. 
 
2.2. Morphologie et hydrologie : 
 

Altitude (m) :                                     490 
Longueur (km) :                                3,5 
Largeur (m) :                                     50 à 400 
Superficie du lac (ha) :                      63 
Volume (millions m³) :                      8 
Profondeur maximale (m) :               47 
Profondeur moyenne (m) :                12.2 
Marnage (m) :                                   3 
Superficie du bassin versant (ha) :    11.800 

 
Tableau 1 : Caractéristiques morphométriques et hydrologiques de la retenue de Robertville. 

 
Le bassin versant des deux barrages repose sur un socle géologique du primaire pauvre 

en roche basique, pauvre en calcium et d’une grande cohésion. Les eaux de la Warche qui 
alimentent les barrages sont donc relativement peu minéralisées et pauvres en calcium.  

 
Dans le lac de Robertville la température en surface dépasse rarement 20°C, le lac subit 

une stratification qui s’installe en mai et qui perdure jusqu’en septembre. Les conditions y 
deviennent anoxiques à partir de 10 m de profondeur pendant le mois d’août.   
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Le statut trophique du lac de Robertville est considéré comme étant méso-eutrophe 
tandis que celui de Butgenbach en amont est plus eutrophisé (Mergen, 2002). On observe des 
valeurs de chlorophylle a entre 4 et 40 µg/l et une zone photique de plus de 9 m en été 
(Mergen et al., 1996). 
 
2.3. Composition ichtylogique du milieu 
 
On dénombre 16 espèces dans ce plan d’eau, l’assemblage piscicole est dominé par la 
population de gardon Rutilus rutilus L. Ceci a pu être démontré par les dernières campagnes 
de pêche réalisées en 2002 par le Service de la Pêche (DGRNE) et par l’URBO avec la 
collaboration de la LRPPE.  

 
Cette dominance apparaît en nombre d’individus et en biomasse, excepté en automne 

2002 où la biomasse des brèmes communes (Abramis brama L.) était plus importante. Si l’on 
considère les résultats des pêches des années précédentes, on remarque la dominance en 
biomasse du Coregonus peled (Gmelin) suivi des gardons, des brèmes et des perches Perca 
fluviatilis L. (Tableaux 2 et 3). 

 
De nombreux déversements en différentes espèces sont réalisés au niveau du barrage, 

parmi celles-ci,  le corégone, qui fait l’objet de ce travail. Mais aussi d’autres espèces telles 
que le brochet (Esox lucius L.), la truite fario (Salmo trutta fario L.), la truite arc-en-ciel 
(Salmo gairdneri L.), le saumon de fontaine (Salvelinus fontinalis L.), la carpe (Cyprinus 
carpio L.). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 4 

3. Synthèse bibliographique 
 
3.1. Description générale des corégones 
 

La systématique des différentes espèces de corégones est assez complexe et 
suscite d’ailleurs des avis divergents. Cependant les auteurs s’accordent pour dire que les 
corégones font partie de l’ordre des Salmoniformes et de la classe des Téléostéens. 
 

- Selon Reshetnikov (1988) les corégones font partie de la famille des Coregonidae, 
appartenant tout comme les Salmonidae à l’ordre des Salmoniformes. La famille Coregonidae 
(Cope 1872) comporte trois genres : Prosopium Milner 1818, Coregonus Lacépède 1804 et 
Stenodus Richardson 1836. D’après Reshetnikov (1992) la famille des Coregonidae 
comporterait 28 espèces (Fig. 2).  

 
- Spillman (1961) et Pivnicka et al. (1987) proposent l’hypothèse selon laquelle les 

corégones font partie de la famille des Salmonidae et de la sous-famille des Coregoninae, 
dont font partie les genres Thymallus et Coregonus. 
 
3.2. Morphologie du Coregonus lavaretus (Linnaeus, 1758) 
 

Les espèces du genre Coregonus ont un aspect général uniforme. Le corps est allongé, 
fusiforme. La bouche est petite et légèrement infère. Les écailles cycloïdes sont de taille 
moyenne. Selon Billard (1997),  on en compterait moins de 110 sur la ligne latérale. 

 
Leur coloration est claire et brillante, argentée sur les flancs et sous le ventre (Keith et 

Allardi, 2001), tandis que selon Billard (1997), la partie dorsale peut être bleu verte. 
 
Selon Pivnicka (1987), le lavaret pourrait atteindre une taille maximale de 130 cm et un 

poids maximal de 10 kg. Cependant il dépasse rarement les 65 cm et 2 kg selon Keith et 
Allardi (2001).      
 

 

 
 
 
 
 

Figure 3 : Illustration du Coregonus lavaretus (Linnaeus, 1758) d’après Pivnicka et al (1987). 
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Le nombre de branchiospines peut être variable, ce qui entraîne une modification de la 
classification en sous-espèces du Coregonus lavaretus. Luczynski (1986) nous décrit 4 sous-
espèces présentes dans les lacs polonais : 

 
- C. lavaretus holsatus (Thienemann 1916) avec de 16 à 24 branchiospines, selon Gasowska 
(1967; in Luczynski, 1986) 
- C. lavaretus lavaretus (Linnaeus, 1758) avec de 22 à 25 branchiospines, selon Szczerbowski 
(1970; in Luczynski, 1986) 
- C. lavaretus maraena (Bloch 1729) avec de 24 à 34 branchiospines, selon Gasowska (1967; 
in Luczynski, 1986) 
- C. lavaretus generosus (Peters 1874) avec de 33 à 44 branchiospines, selon Szczerbowski 
(1970; in Luczynski, 1986). 

 
Ce critère doit être pris avec précaution vu la variabilité du nombre de branchiospines 

en fonction du régime alimentaire (Hanazato et al., 1990).     
 
3.3. Biologie de l’espèce 
 
3.3.1. Description générale 

 
Les corégones sont des poissons pélagiques lacustres (Billard, 1997) planctonophages 

se nourrissant de grands cladocères lacustres, mais aussi d’organismes benthiques (Keith et 
Allardi, 2001). La sélection de proies en fonction de leur taille semble être importante chez ce 
planctonophage (Sandlund et al, 1987).  
 

Les populations de corégones qui se maintiennent de manière autonome nécessitent des 
eaux oligotrophes ou mésotrophes, fraîches et bien oxygénées. Leur aire de répartition en 
Europe s’étend du nord de l’Europe centrale jusqu'au nord de la Scandinavie et des Iles 
Britanniques jusqu’à la limite orientale de l’Europe en Russie. 
  

La température et l’oxygène sont les paramètres de qualité d’eau les plus importants. La 
température maximale létale pour le lavaret est d’environ 22°C, l’optimum étant inférieur à 
15°C. Le taux d’oxygène ne devrait pas descendre sous 4 mg/l  et la saturation sur les frayères 
devrait être supérieure à 70 % (CECPI, 1994). 
 

3.3.2. Reproduction 
 
La maturité sexuelle est atteinte à une longueur de plus ou moins 30 cm pendant la 

seconde ou troisième année de vie (Rhulé, 1988 ; Brown et Scott, 1994; Karjalainen et 
Viljanen, 1994). 

 
Le frai se déroule d’octobre à décembre et le développement des embryons  dure 100 

jours en moyenne (Pivnicka et al., 1987). Selon Karjalainen et Viljanen (1994), l'incubation 
des oeufs pourrait durer jusqu'à six mois. Le moment de l’éclosion dépend bien sûr de la 
température de l’eau et peut avoir lieu après 260 à 400 ° jours (Champigneulle et al., 1986).  

 
La fécondité est élevée, de 35.000 à 55.000 œufs par kilo de poids frais (Champigneulle 

et al., 1986). Les œufs sont petits : 2 à 3 mm de diamètre (Keith et Allardi, 2001). 
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La ponte a lieu sur substrat caillouteux, graveleux ou sablonneux (Luczynski, 1986). 
Selon Zuromska (1982), le lavaret pondrait aussi sur des plantes. Par contre les fonds vaseux 
peuvent provoquer une mortalité totale des œufs. Ceci est aussi à mettre en relation avec 
l’augmentation du taux d’eutrophisation qui réduit la survie des œufs (Champigneulle, 1985). 

 
Selon divers auteurs, le lavaret serait susceptible de pondre à différentes profondeurs : 

entre 0.3-1.0 m (Zuromska, 1982), entre 7-8 m (Bernatowicz 1963, in Luczynski, 1986), entre 
0 et 25 m dans le lac Léman (Champigneulle et Gerdeaux, 1992). 

 
Le Coregonus lavaretus et le Coregonus peled peuvent s’hybrider facilement et 

produisent même des progénitures à fécondité assez élevée (Vostradovsky et al., 1988).   
 
3.3.3. Croissance 

 
Selon Naesje et al. (1986) l’éclosion des œufs a lieu en mai dans le lac de Mjøsa. Le 

moment auquel les œufs éclosent ne dépend pas d’un stade embryonnaire précis. Une 
modification environnementale peut entraîner une éclosion à un stade embryonnaire précoce 
ou retardé (Luczynski et al., 1988). 

 Ces mêmes auteurs décrivent d’ailleurs le développement des larves de lavaret en 14 
étapes (Fig. 4) ainsi que la croissance de celles-ci (Fig. 5). 

 
Les larves de lavarets occupent la zone littorale durant tout leur développement. Leur 

taux de croissance est élevé durant les premières semaines (Karjalainen et Viljanen, 1992). 
Ces mêmes auteurs montrent qu’au moment de l’éclosion les larves ont une longueur totale 
allant de 1 à 1.5 cm. La taille des larves augmente de 1.6 à 12 cm pendant le premier été et 
automne.  

Le mémoire réalisé sur le lac Léman par Vincent (1992) nous rapporte que la longueur 
des larves placées en cages émergées et éclairées aux jours 0, 50 et 110 est respectivement de 
12.5, 25 et 62 mm. Les poids frais correspondant sont de 6.4, 86 et 1810 mg. 

 
Le corégone possède un potentiel de croissance important, il peut d’ailleurs atteindre un 

poids de 500 g en deux ans dans des lacs mésœutrophes (Champigneulle, 1985).   
 
Rey et Eckmann (1989) disent que dans le lac de Constance la croissance se fait en deux 

phases : l’une initiale lente et l’autre rapide. La transition entre ces deux phases se fait à la fin 
du mois d’avril, lorsque la température et la densité de zooplancton augmentent. 

D’autre part les effets négatifs d’une basse température et de la non disponibilité en 
nourriture, plus particulièrement des cladocères, ont aussi été décrits comme limitant la 
croissance (Berg et Grimaldi, 1966 ; Zaugg et Pedroli,  1986). 
 
3.4. Régime alimentaire du lavaret 
 
3.4.1. Au stade larvaire 

 
Après l’éclosion, les larves, encore vésiculées, ont déjà un mode d’alimentation 

exogène. Leur capacité d’alimentation dépend de la transition de l’alimentation endogène à 
l’exogène (Karjalainen et Viljanen, 1994).  
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Cette transition peut être plus ou moins rapide et la disparition du globule lipidique 
dépend de la température et de l’alimentation. Une hausse de température et une alimentation 
sur nourriture vivante entraînent une hausse du métabolisme, ce qui se traduit par une 
consommation des réserves lipidiques plus rapide (Vincent, 1992).  

 
La première nourriture des larves serait des nauplii, de petits copepodites (Fig. 6)  

(Luczinsky,1986 ; Hartmann, 1986 ; Sarvala et al, 1988; Ponton et Müller, 1989 ; Cretenoy et 
Gerdeaux, 1997). 

 
Par la suite, d’autres catégories d’aliments sont également consommées : insectes de 

surface, chironomidés, larves de cyprinidés et cladocères benthiques (Salojärvi, 1982 ; Naesje 
et al. 1986). 

 
Le régime alimentaire change au cours de la première année, ce qui peut être observé 

par la disparition des nauplii et des rotifères de l’alimentation (Lindström, 1962), mais aussi 
par un plus grand nombre de larves de chironomidés. Ponton et Müller (1989) nous 
démontrent que la diversité de la nourriture présente au cours du temps est bien traduite dans 
la diversité des spectres alimentaires observés chez les larves de lavarets.    
 
3.4.2. Au stade adulte 

 
Le régime alimentaire du Coregonus lavaretus est assez large. Il comprend à la fois du 

zooplancton ainsi que des invertébrés benthiques : mollusques, chironomidés, gammaridae 
(Sandlund et al., 1987; Rasmussen, 1990; Berg et al., 1994).  

On peut aussi trouver dans leur alimentation des insectes aériens ou des débris végétaux 
(Malbrouck et al., non publié ; Bouda, 1997).  

 
Vostradovsky (1986) nous rapporte que l’alimentation est principalement composée de 

cladocères et de copépodes, d’autres auteurs semblent le confirmer en affirmant que le lavaret 
est exclusivement zooplanctonophage (Becker et Eckmann, 1992).   

 
Le lavaret semble éviter les copépodes comme proies, à l’inverse des cladocères 

(Skurdal et al., 1985 ; Sandlund et al., 1987).  Berg et al. (1994) confirment ceci et montrent 
que la proportion de copépodes ingérés diminue avec la taille des individus. Les proportions 
de ces différentes proies dépendent non seulement d’une sélectivité mais aussi de leur 
variation saisonnière dans le milieu (Fig. 7) (Marciack 1979). 

 
Parmi ce zooplancton ce sont les genres Bosmina, Leptodora, Bythotrephes,  

Holopedium, Daphnia, mais aussi des copépodes qui sont préférés (Fig. 8) (Giussani et Prejs, 
1977 ; Amundsen, 1988 ; Heikinheimo et al., 2000). 

Heikinheimo et al. (2000) confirment ce spectre alimentaire assez large et ajoutent que 
la proportion de nourriture benthique augmente avec la taille.    

 
Les estomacs des individus capturés au début du mois de janvier contiennent un nombre 

important d’œufs de corégones  (Skurdal et al., 1985 ; Pomeroy, 1991) et selon Sandlund et 
al. (1995) le lavaret pourrait également consommer des larves de poissons. 
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3.5. Régime alimentaire du gardon (Rutilus rutilus L.) 
 

L’étude du régime alimentaire du gardon fera uniquement l’objet d’une comparaison 
avec celui du corégone ceci de manière à déceler une éventuelle compétition entre les deux 
espèces. Cette description bibliographique sera donc loin d’être exhaustive puisque n’étant 
pas au centre de la problématique de ce travail. 

 
Au premier stade de l’alimentation, les larves de gardons se nourrissent exclusivement 

de phytoplancton et par la suite de petits organismes zooplanctoniques : rotifères, nauplii. Le 
matériel algal décline dans le régime au profit du zooplancton pendant la croissance des larves 
(Hammer, 1985). 

 
D’après Pivnicka et al. (1987) le gardon se nourrit surtout de zooplancton et plus 

rarement d’insectes, de végétaux, de particules détritiques.  
Ceci est confirmé par les résultats obtenus sur des individus adultes capturés sur le 

Léman (Gerdeaux, 2000). En effet les gardons, ainsi que les corégones, ne se nourrissent que 
d’organismes zooplanctoniques. Les principales espèces constituant le bol alimentaire du 
gardon sont semblables à celles du lavaret. Parmi elles, on rencontre surtout daphnies, 
Bythotrephes, copépodes cyclopoides et Leptodora. 

Vers les mois de septembre et d’octobre, les résultats montrent aussi que gardon et 
corégone se tournent vers une nouvelle source de nourriture que sont les nymphes de 
chironomes (Fig. 9) 

 
Le régime alimentaire du gardon contient d’autres organismes tels que des mollusques 

périphitiques et benthiques : Dreissena polymorpha et gastéropodes. Mais ils sont aussi 
occasionnellement herbivores et consomment des algues.  Ces résultats proviennent d’une 
étude menée par Specziar et al. (1997) sur le lac Balaton, où seul les individus de plus de 15 
centimètres ont été pris en considération puisque les stades jeunes sont principalement 
zooplanctonophages.  

Selon ces mêmes auteurs, l’importance relative d’autres organismes planctoniques et 
benthiques serait très faible dans le bol alimentaire des individus dépassant les 15 centimètres. 
 
3.6.   Pacage lacustre 
 
3.6.1. Introduction et définition 

 
Plusieurs types de repeuplements en corégones sont utilisés,  tels que des déversements 

d’œufs embryonnés et de larves vésiculées mais ce type d’introduction n’entraîne pas de 
meilleure chance de survie que celle issue de la reproduction naturelle (Mack et 
Billard, 1984 ; Champigneulle et al., 1986). 

 
Une autre méthode mieux adaptée et visant à améliorer l’efficacité de ces repeuplements   

consiste à ne déverser que des individus prégrossis, qui résistent donc mieux à la prédation. 
Cette croissance est réalisée soit en bassins, en étangs, en cages immergées ou flottantes dans 
le lac où les individus seront relâchés (Fig. 10) (Champigneulle et al., 1986).  

 
Cette méthode d’élevage en cages est utilisée dans différents pays européens et peut être 

plus ou moins élaborée, allant de la pêche de géniteurs jusqu'à l’élevage d’un stock de 
géniteurs élevés en bassins (Mack et Billard, 1984).  
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De plus, ce type d’élevage ne nécessite pas d’intervention importante de l’homme 
hormis le nettoyage des cages. Le coût de ce système reste lui aussi assez réduit (Zaugg et 
Pedroli, 1986).    

 
L’élevage de poissons en cages consiste par définition à élever un groupe de poissons, 

en général, depuis le stade juvénile jusqu’à la taille commerciale en ce qui concerne les 
élevages à des fins économiques (Coche, 1978). En pisciculture cette technique peut en effet 
être intéressante au point de vue économique puisque les apports alimentaires peuvent être 
réduits (Webster et al., 1996).  Une autre possibilité est de relâcher les alevins pré-nourris 
dans le lac pour le renforcement des populations en place.  

 
 
3.6.2. Techniques d’élevage 
 
a) En cages immergées 

 
Cette technique est utilisée notamment en France sur le lac Léman et le lac du Bourget, 

les cages sont submergées à 5-6 mètres sous la surface, ce qui permet d’éviter les dégâts 
occasionnés par les intempéries.  

Cet emplacement en profondeur est un gros désavantage de la méthode puisqu’il ne 
permet aucune observation directe sur le comportement des alevins. Un autre point négatif est 
le travail de maintenance obligatoire ce qui entraîne donc un coût plus important (Rojas 
Beltran et al., 1992). 

 
Les avantages de l’immersion des cages sont toutefois non négligeables. Cela permet 

d’une part d’éviter des températures importantes à la surface en été et, de plus, la profondeur 
permet de minimiser le phénomène de fouling (Beveridge, 1987 in Spineux, 2000).   

 
Les cages sont fixées à une plate-forme flottante en surface du lac (Fig. 11). Elles sont 

cubiques et mesurent généralement 2 mètres de côté. Le maillage des filets en nylon est de 
300 à 800 µm au départ et évolue au cours de la croissance vers des dimensions de 800 µm à 
2 mm et enfin de 5 mm pour la dernière phase (Mack et Billard, 1984  ; Vincent, 1992). Ce 
type de cages flexibles est le plus courant mais il existe aussi d’autres cages semi-rigides, voir 
rigides, composées de plastique ou de métal (Spineux, 2000).    

 
Une lampe (100W, 24V) placée dans un système étanche est utilisée la nuit de façon à 

augmenter la densité en organismes zooplanctoniques à l’intérieur de la cage et ainsi 
permettre le nourrissage des alevins (Champigneulle et al., 1986). Selon Mack et Billard 
(1984) cette densité pourrait être multipliée par 48 de par l’action attractive de ces lampes.  

 
La mise en charge peut être assez variable et fait d’ailleurs l’objet d’expérimentation de 

façon à déterminer la densité optimale pour garantir une bonne croissance des individus. Elle 
va de 25.000 jusqu’à 100.000 individus par cage. Il semblerait que la survie des individus 
diminue avec l’augmentation de la densité (Champigneulle et al., 1986). 
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b) En cages flottantes  
 
La technique des cages émergées est basée sur le même système mais elle possède 

l’avantage non négligeable de rendre possible le suivi des poissons au cours de leur 
croissance. Elle permet aussi de conjuguer une alimentation zooplanctonique naturelle ainsi 
qu’un apport supplémentaire en aliment sec dès que les besoins des fingerlings augmentent, 
c’est-à-dire juste après le début de l’été (Luczynski, 1986).  

 
Les cages flottantes existent sous différentes formes : circulaires, cubiques, 

hexagonales. La forme dépend de l’espèce à élever et du taux de renouvellement d’eau 
nécessité. Les espèces nageant activement seront plutôt placées en cages circulaires puisque 
celles-ci diminuent le stress des poissons en favorisant leurs déplacements. Si, par contre, un 
renouvellement d’eau important est nécessaire les cages circulaires seront évitées puisqu’elles 
réduisent le rapport surface-volume, ce qui diminue les échanges d’eau (Spineux, 2000).  

Les filets utilisés sont de même type que pour les systèmes immergés. Il est bien 
entendu que la dimension des mailles va aussi dépendre de la taille des larves à élever et 
augmenter au fur et à mesure de la croissance des individus.       
 
- Le fouling qui intervient avec l’utilisation de ce type de cages  

 
L’entretien principal des cages consiste à nettoyer les filets qui deviennent très 

rapidement le support d’une épaisse couche biologique (Coche, 1978). Ce travail est réalisé à 
l’aide d’un jet d’eau sous pression de l’intérieur de la cage vers l’extérieur. 

 
Le biofouling peut effectivement engendrer des problèmes assez importants au niveau 

des cages en réduisant la circulation d’eau. Ceci peut entraîner une baisse des apports en 
oxygène, une diminution de l’évacuation des déchets menant à une baisse de la qualité de 
l’eau par leur décomposition à l’intérieur de la cage. De plus l’obstruction progressive des 
filets empêche aussi le mouvement des organismes zooplanctoniques dont se nourrissent les 
larves (Mack et Billard, 1984).    

 
Ce phénomène est bien sûr dépendant de la taille des mailles qui sont d’autant plus 

rapidement obstruées par les algues qu’elles sont petites. Les mailles de départ ont 
généralement un diamètre compris entre 710 et 1320 µm (Zaugg et Pedroli, 1986). La 
température joue aussi un rôle important puisque l’encrassement des mailles apparaît surtout 
lorsque la température dépasse les 10 °C (Mack et Billard, 1984).    

Le fouling risque donc d’augmenter la mortalité des alevins et d’influencer 
négativement leur croissance.      
 
c) En bassins ou en étangs d’alevinage 

 
Les larves de corégones en captivité peuvent être alimentées grâce à des proies vivantes, 

il est donc possible de les élever en bassins (Mack et Billard, 1984).  
L’élevage en bassin à partir de zooplancton n’est à considérer que s’il est possible de 

s’en procurer vif ou congelé à faible coût car la quantité de zooplancton nécessaire pour un tel 
élevage est très importante. Les densités doivent être comprises entre 200 et 260 individus par 
litre (Champigneulle, 1985).  
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La croissance et la survie des individus peuvent être accrues par la mise en place de 
lampes qui permettent l’alimentation des larves même durant la nuit et augmentent la densité 
du zooplancton dans les zones éclairées, facilitant ainsi la prédation des larves.     

 
Les conditions optimales d’élevage en bacs ont été synthétisées par Rösch (1995), les 

larves de lavarets sont maintenues à des températures allant de 12 à 18 °C. Si elles sont 
nourries à l’aide d’aliments secs une température de 12 °C est vraiment minimale, c’est à 16 
°C que les résultats de croissance et de mortalité sont supérieurs à ceux obtenus à 12 °C. 

 
En ce qui concerne l’intensité lumineuse elle doit être faible pour la prise d’aliments 

vivants et ne doit pas être inférieure à 200 lux à la surface s’il s’agit d’aliments secs. Enfin les 
résultats montrent qu’un éclairage et un apport alimentaire en continu donnent de meilleurs 
résultats de croissance comparativement à des individus élevés avec un nourrissage continu 
pendant neuf heures et à la lumière du jour.     

 
L’élevage de corégones peut également se faire en étangs, il est alors dit extensif 

contrairement à l’élevage en cage qui est semi-intensif et en bassin intensif (Rasmussen, 
1988). Cette technique est surtout utilisée en Tchécoslovaquie et en Finlande, les étangs 
d’alevinage utilisés sont généralement enrichis par une fertilisation organique et leur mise en 
charge ainsi que le succès de leur récolte sont présentés sur le tableau 4 (Champigneulle, 
1985). 

 
Ces étangs ont généralement une profondeur d’un mètre et font l’objet d’une mise en 

charge de 10.000 à 50.000 alevins vésiculés par hectare, la production atteint 50 à 150 kg de 
préestivaux par hectare. Le déversement des larves peut être réalisé deux semaines après la 
mise en eaux à condition que la température soit supérieure à 15 °C. Dans le cas où la 
température y est plus basse il doit être effectué de manière précoce afin que la biocénose 
présente au moment du déversement soit à un stade plus avancé (Mack et Billard, 1984).  

 
La production d’un tel élevage est très variable d’un étang à l’autre et d’une année à 

l’autre. Ces différences sont dues à la variabilité des espèces zooplanctoniques présentes et de 
leur densité. La croissance des individus est accélérée dans ce type d’étangs grâce à leur 
réchauffement rapide.  

 
Pour une production optimale le choix de l’étang se tournera vers celui qui se réchauffe 

plus rapidement au printemps et où le contrôle de la biocénose sera réalisé 
(Champigneulle, 1985).       
 
d) Alimentation des larves en élevage 

 
Le passage à une alimentation exogène est une période critique pour les alevins, c’est à 

ce moment que la mortalité est importante. L’alimentation peut commencer très tôt, de 
quelques heures après l’éclosion à plusieurs jours (Mack et Billard, 1984 ; Karjalainen et 
Viljanen, 1994).  

 
La rapidité à laquelle les larves vont s’orienter vers une nourriture exogène va dépendre 

de plusieurs paramètres, parmi lesquels la température, le rythme de distribution, la nature de 
l’aliment et la densité larvaire (Rojas Beltran et al., 1992). Les larves peuvent se nourrir de 
zooplancton. La taille du zooplancton doit être comprise entre 50 et 300 µm.  
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La difficulté de prise de nourriture dépend aussi de la vitesse de nage des alevins à la 
recherche de nourriture et de la portée visuelle. Celle-ci est de l’ordre de dix millimètres pour 
des alevins de Coregonus lavaretus, d’où l’importance de la densité des proies pour 
l’alimentation des alevins (Mack et Billard, 1984).   

 
Après l’éclosion l’alimentation la plus petite possible sera conseillée puisque les taux de 

survie les plus importants ont été obtenus avec des paramécies, des rotifères et des Moina sp. 
(Mack et Billard, 1984). Le phyllopode Artemia salina peut aussi constituer une très bonne 
nourriture pour l’élevage des larves de corégones à leur premier stade.       

 
Les aliments inertes ont un succès mitigé d’après la littérature, néanmoins de bons 

résultats ont été obtenus par Mamcarz (1986). La survie des individus élevés à l’aide de 
nourriture sèche était plus importante que celle des individus nourris avec du zooplancton. En 
ce qui concerne leur croissance elle reste plus grande quand ils sont alimentés au zooplancton 
(Mamcarz, 1986).  

 
La possibilité de production de préestivaux sur aliments secs est confirmée : les 

nourritures sèches sont le plus souvent composées de levure, de foie de bœuf séché, huile de 
foie de morue et de vitamines et sels minéraux. La composition optimale en protéines est de 
34 % (Koskela, 1995). Tandis que pour les lipides si on teste des taux compris entre 12 et 27 
% on remarque qu’il n’existe que peu de différence de croissance par contre on modifie la 
composition chimique des tissus (Koskela et al., 1998). De meilleurs taux de survie sont 
obtenus avec ce type d’aliments secs et les larves nourries dès les premiers stades avec de 
l’aliment sec montraient une bonne aptitude à repasser à une nourriture zooplanctonique en 
cages. 

 
Les nourritures inertes qui coulent peuvent rester non consommées sur le fond de la 

cage et entraîner une diminution de la qualité d’eau par leur décomposition, il sera donc plus 
judicieux d’utiliser des nourritures flottantes (Mack et Billard, 1984 ; Webster et al., 1996). 

 
En pacage lacustre la nourriture du Coregonus lavaretus sera composée du zooplancton 

du lac qui est attiré par les lampes. Cette méthode est basée sur le tropisme qu’a le 
zooplancton pour la lumière. Ce qui permettra donc d’augmenter la densité zooplanctonique 
dans la cage (Champigneulle et al., 1986).  

Les densités sont plus faibles à l’intérieur de la cage que dans les eaux environnantes 
durant le jour, avec des mises en charge comprises entre 6000 et 12.500 individus par mètre 
cube, l’abondance zooplanctonique est divisée par deux ou trois sous l’effet de la prédation. 
Et durant la nuit, la densité est multipliée par quatre ou cinq à l’intérieur de la cage par rapport 
aux eaux du lac (Marciak, 1979). 

 
Les lavarets se nourrissent donc du zooplancton attiré par ces lampes. On peut observer 

une augmentation importante du nombre d’organismes dans l’estomac des larves de lavarets 
élevées en cages en mai et juin, c’est à dire au moment où l’augmentation de la densité de 
zooplancton est la plus marquée. Le nombre de proies capturées passe de 50 individus par 
poisson à la mi-mai à 100 individus à la mi-juin (Mamcarz et Murawska, 1988).       

 
Après quelques semaines de stockage les individus les plus grands semblent se tenir 

dans le haut de la cage près de la paroi  où le plancton de plus grande taille (stade copépodite, 
Cyclops sp.) est poussé par le vent. Par contre les individus de petite taille se trouvent en 
profondeur et au milieu de la cage et se nourrissent de rotifères (Mamcarz, 1995).  
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3.6.3. Succès et comparaison des  techniques 
 
La tendance des repeuplements en corégones se fait donc via la production de 

préestivaux ou d’estivaux par les différentes techniques précitées. Ces méthodes sont 
effectivement celles qui donnent les meilleurs résultats d’estimation de survie par rapport à 
des repeuplements en alevins vésiculés qui donnent des estimations de survie de l’ordre de 2 à 
4 ‰ (Tableau 5) (Champigneulle, 1985). 

 
Au niveau de la croissance en poids des individus, ce sont ceux élevés en bassins à une 

température de 15 °C et sur aliment sec qui montrent la meilleure croissance. Ceci 
comparativement à ceux élevés sur d’autres types de nourritures ou élevés en cages 
immergées.  

La survie des individus durant leur élevage est variable on peut observer des taux de 
l’ordre de 35 % en cages éclairées avec une densité de 4300 individus par mètre cube, mais ce 
taux de survie diminue lorsque l’on accroît la densité. Pour l’élevage en bassins le taux de 
survie est de l’ordre de 20 % pour une mise en charge de 30 individus par litre 
(Champigneulle, 1986).  

 
En ce qui concerne l’effet de la température sur la production d’alevins de corégones, 

Dostani et al. (1999) nous présentent une comparaison entre deux groupes d’individus élevés 
à des températures différentes. La température est le facteur influençant le plus l’activité 
métabolique et aura donc un impact majeur sur la production.  

Le premier groupe qu’il appellera A a été élevé en bassins à une température de 14 °C, 
le second dit B à 18 °C. Les résultats ont montré que les individus du groupe A avaient une 
croissance inférieure à ceux de B tant au point de vue de la taille que du poids. En ce qui 
concerne la mortalité elle était plus importante chez les individus du groupe B. Au niveau de 
l’élevage en cages qui a suivi, les individus pré-élevés à 18°C conservent une meilleure 
croissance puisqu’ils sont capables de se nourrir de proies plus grandes que ceux du groupe A. 
Les figures 12 à 15 nous présentent ces différents résultats.        

 
Malgré la dépendance du pacage au climat et l’effet important du colmatage sur celui-ci, 

l’élevage en cages semble être une technique donnant de bons résultats pour un faible coût 
(Vincent, 1992). Les performances de ce système sont toutefois assez variables et fonction du 
lac où il est mis en place. Les meilleurs résultats sont obtenus dans de petits lacs chauds et 
productifs (Champigneulle, 1985).  

 
3.6.4. Causes de mortalité 

 
En ce qui concerne les élevages en cages il n’y a pas de cause unique de mortalité. Le 

manque et la qualité de la nourriture sont certainement les causes les plus importantes de 
mortalité au moment où l’alimentation devient exogène (Mamcarz et Murawska, 1988).    

 
Les alevins peuvent aussi être atteints d’affections parasitaires et ce risque est augmenté 

par la présence d’autres espèces sauvages autour des cages. En effet ces individus sont en 
compétition avec ceux de la cage pour le zooplancton attiré par la lumière émise par les 
lampes. Le problème réside dans le fait que ces poissons sauvages sont porteurs de toute une 
série de parasites facilement transmissibles aux individus des cages.  Ce type de pathologie 
parasitaire se traduit par de petites lésions sur les branchies causant le plus souvent des 
mortalités d’alevins. Un autre impact sur les larves est celui de la prédation exercée par les 
copépodes pendant la première semaine d’élevage (Mamcarz, 1995). 
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 Dans les eaux eutrophisées un autre phénomène est l'apparition de blooms algaux qui 
s’accompagnent souvent d’une accumulation de détritus sur les branchies et donc favorisent le 
développement de maladies bactériennes branchiales (Mamcarz, 1995).  

 
D’autre part de tels lacs eutrophes possèdent des densités importantes de phytoplancton. 

Ceci peut entraîner des hausses importantes de la concentration en oxygène dans les eaux du 
lac durant les journées ensoleillées, favorisant donc l’activité photosynthétique. Cette 
sursaturation en oxygène peut entraîner des mortalités importantes dans les cages par le 
phénomène d’embolie gazeuse « Gaz Bubble Disease » (Mamcarz, 1990).             
 
3.6.5. Effets du pacage sur l’environnement 

 
Dans le cas d’une culture intensive en cages l’élevage peut influer plus ou moins 

fortement sur l’environnement et mener à une eutrophisation du milieu, d’autant plus que les 
quantités de déchets alimentaires et de fèces sont importantes (Mamcarz,1995; 
Spineux, 2000). 

 
Le système de pacage lacustre réduit les apports d’aliment externe en attirant le 

zooplancton du milieu, les effets d’eutrophisation devraient donc en être réduits. Néanmoins 
Mamcarz (1995) fit une étude sur les effets des cages sur leur environnement. Il semblerait 
qu’aucune différence de température et d’oxygène ne soit observable entre l’intérieur et 
l’extérieur de la cage. En réalité le pacage lacustre n’engendre aucune modification chimique 
dans les eaux entourant le système. Les seules différences observées entre les paramètres 
physico-chimiques des échantillons de l’intérieur et de l’extérieur sont dus au fouling qui 
diminue les échanges d’eau. 

 
Au niveau zooplanctonique le pacage lacustre peut mener à une diminution considérable 

de la biomasse dans les eaux autour des cages. Les cages illuminées sont aussi à la base de 
modifications de comportement alimentaire de poissons zooplanctonophages en les attirant 
dans leur périmètre. Pour ce qui est de l’accumulation du zooplancton dans les cages l’effet 
positif des lampes n’est plus à démontrer mais il n’est pas le seul facteur puisque la 
température, l’oxygène et les relations biotiques peuvent aussi être déterminantes dans la 
dynamique zooplanctonique (Mamcarz, 1995)      
 
3.7. Historique du Coregonus lavaretus au barrage de Robertville 

 
Les déversements de corégones sur les retenues de Robertville et de Bütgenbach ont 

débuté en 1978.  
Les espèces déversées étaient le Coregonus lavaretus et le Coregonus peled mais aussi 

probablement des individus hybrides, vu les conditions d’élevage en commun dans les étangs 
de grossissement. Ces repeuplements visaient à augmenter le nombre d’espèces capturables 
au sein des deux plans d’eau (Gerdeaux et al., 1996). 
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Tableau 6 : Déversements en corégones dans le lac de Robertville entre 1978 et 1999 (LT= 
longueur totale en cm, BT= biomasse totale en kg, Ab= abondance en nombre d’individus, 
PMI= poids moyen individuel en g). 
 
Date LT (cm) BT (kg) Ab. (n) PMI (g) Espèces 
NOV-78 5-6  25.000  Inconnue 
NOV-79 12-30 1250   Inconnue 
NOV-80     Inconnue 
NOV-81  675   Inconnue 
NOV-82  570   Inconnue 
NOV-83  437   Inconnue 
NOV-84  525   Inconnue 
NOV-85  500   Inconnue 
NOV-86  570   Inconnue 
NOV-87  850   Inconnue 
NOV-88  750   Inconnue 
NOV-89 19-29 750  177 Inconnue 
NOV-90 26-30 750  220 Inconnue 
NOV-91 26-35 750  200 99.7% C.lavaretus 
NOV-92 18-30 750  144 Princip. C.lavaretus 
NOV-93 12-22 900  49 Princip. C.lavaretus 
NOV-94 21-33 900   74% C.lavaretus 
OCT-95 12-42 900   99.7% C.lavaretus 
FEV-96 2  1.200.000  C.lavaretus larves 
NOV-97 3.1-3.9    C.lavaretus 
NOV-98 1.2-1.6    C.lavaretus 
JAN-99 2.8-4.0    C. peled 

 
Les déversements effectués au sein du lac de Robertville (Tableau 6) indiquent que ce 

sont donc principalement des sujets de 15 à 35 cm qui ont été introduits depuis 1978, les 
quantités déversées étaient généralement de 750 kg par an, ce qui correspond à une densité de 
12 kg par ha et par an. Par la suite un ajustement a été réalisé et la quantité déversée a été 
portée à 900 kg vu la profondeur plus importante des eaux de Robertville (Gerdeaux et al., 
1996). Durant l’année 2000 aucun déversement en corégones n’a été réalisé.  

 
Les repeuplements par  pacage lacustre sont effectués depuis 2001, ceci à l’initiative de 

la LRPPE et de R. Crahay, agent technique du Service de la Pêche. Ce système de cages 
éclairées a fait l’objet d’une étude menée par l’URBO  en 2002, afin d’affiner la stratégie de 
rempoissonnement.  

 
En 2001, selon les données du Service de la Pêche, ce sont environ 65.000 larves qui 

ont été placées dans les cages. Tandis que pour l’année 2002, 300.000 œufs ont été incubés à 
la pisciculture du Service de la Pêche à Emptinne, ces œufs provenaient de la pisciculture de 
Rives à Thonon-les-Bains (France). Ensuite 90.000 larves ont été disposées dans huit cages 
sur le lac de Robertville, d’où finalement 36.200 alevins ont été relâchés. 

Le suivi des déversements en corégones n’a donc été réalisé que très tard après son 
introduction puisque ce n’est qu’en 1991 que la Station de Recherches Forestières de la 
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Région Wallonne à Gembloux et le Service de la Pêche commencèrent à suivre les 
déversements de corégones. 

 
Par la suite plusieurs études ont été effectuées, visant plus particulièrement les 

populations de corégones (Bouda, 1997), le régime alimentaire du Coregonus lavaretus et du 
Coregonus peled par Malbrouck (2000) et Tigny (2000), l’ichtyologie du plan d’eau (Mergen, 
2002).  

 
Ces recherches ont permis de tirer plusieurs conclusions sur les populations de 

corégones et sur leur déversement. Elles ont entre autres prouvé qu’aucune reproduction de 
corégones n’avait lieu dans le plan d’eau (Gerdeaux et al., 1996; Bouda, 1997).  

 
En ce qui concerne un réservoir comme celui de Robertville l’effet du marnage mènerait 

à une mortalité totale sur les pontes situées en zone littorale. Cette hypothèse est émise par 
Gerdeaux et al. (1996).  

Une autre possibilité envisagée par ces auteurs serait que l’absence de recrutement 
résulterait d’une relation interspécifique : le gardon étant l’espèce dominante de la retenue il 
pourrait influer sur la survie des larves (Gerdeaux et al., 1996). 

 
Les études menées sur le régime alimentaire ont permis de réorienter les déversements 

en repeuplant uniquement en lavaret uniquement à Robertville vu le niveau trophique moins 
élevé et le souhait des pêcheurs (Malbrouck, 2000 ; Tigny, 2000). 

 
En ce qui concerne le pacage lacustre un dépressage plus rapide permettrait une 

meilleure survie des larves ainsi qu’une meilleure croissance pour les individus captifs. Le 
système de lampes semble bien être un atout considérable pour augmenter le rendement de 
l’ensemble (Micha et al., 2002). 
 
3.8. Conclusion de la synthèse bibliographique 
 

Ce travail va donc mettre l’accent sur l’étude du régime alimentaire du Coregonus 
lavaretus, au sein du pacage lacustre. Une comparaison de régime alimentaire sera faite avec 
le gardon ceci de façon à déceler une éventuelle compétition interspécifique. Cette 
comparaison se fera lors de pêches visant à capturer d’une part des alevins de corégones 
préalablement déversés et d’autre part des gardons. 

 
L’étude de la croissance des individus à l’intérieur des cages sera aussi réalisée ceci en 

comparant deux groupes d’individus. L’un élevé à Tihange à une température de 18°C et 
l’autre à Emptinne à 8°C. Il sera donc intéressant de suivre ces deux lots au cours de leur 
croissance. 

 
Nous mettrons aussi en évidence l’effet de cet élevage sur le zooplancton à l’intérieur et 

aux alentours du pacage. Un suivi continu de la physico-chimie sera décrit ainsi qu’un suivi 
de la qualité d’eau via le dosage des nutriments et de la chlorophylle a présent dans le lac. 

 
Le travail s’inscrit donc dans une optique d’optimisation de l’utilisation des cages 

flottantes éclairées pour le rempoissonnement en corégone lavaret.        
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 ΙΙ) Matériel et méthodes    
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1. Incubation 
 

Les œufs proviennent de la pisciculture de Rives à Thonon-les-Bains. C’est 400.000 
œufs au stade oeillé qui ont été reçus le 23 janvier à la pisciculture du Service de la Pêche de 
la Région Wallonne à Emptinne. Ces œufs ont été prélevés sur des géniteurs du lac Léman le 
27 décembre 2002 et ont subi une fertilisation artificielle à sec. Pour cette fécondation 
artificielle la laitance de 15 à 20 mâles est utilisée pour les œufs de 3 à 4 femelles.   

 
Ils ont ensuite été répartis dans quatre bouteilles de Zug de trois litres où ils ont été 

incubés. Durant l’incubation les œufs sont continuellement maintenus en mouvement par le 
courant d’eau ascendant. Les bouteilles sont reliées à une auge de 220 cm. Les œufs ont 
commencé à éclore le 4/02/03. 

Une fois l’éclosion débutée les larves remontent dans la bouteille et sont entraînées par 
le courant d’eau vers l’auge via des tubes en PVC.  

 
 Figure 16 :   
Schéma d’une 
bouteille de Zug  

1) robinet 
2) manchon 
démontable 
permettant de 
retirer la bouteille 
et son contenu. 
3) admission 
d’eau 

L’eau circule de bas 
en haut provoquant 
ainsi le mouvement 
continu des œufs 

(Mack et Billard, 1984) 
 
Les larves ont ensuite été réparties en deux groupes. Le premier, de plus ou moins 

150.000 larves, a été conservé à Emptinne dans un bac cylindro-conique de mille litres. 
L’alimentation en eau se fait par une source, sa température est de 8 °C et elle ne subit aucun 
traitement particulier sauf peut être une émulsion pour dégazer le CO2 trop concentré. 
L’alimentation des larves fut réalisée à l’aide d’un nourrisseur automatique. L’aliment utilisé 
était Proton 2/3 (Inve) de 200 à 300 µm et par la suite Proton 4 de 300 à 500 µm.  

 
Le second groupe de larves a été transporté à la pisciculture de Tihange Aqua Farm.  

Une partie des larves est placée dans deux bacs rectangulaires de 400 litres. 
 

La température de l’eau dans ces bacs est de 16 °C. L’eau y circule en circuit fermé 
avec un renouvellement d’eau pompé de la nappe. Les bacs sont munis d’aérateurs. L’autre 
groupe a été placé en bac cylindro-conique de 800 litres à une température d’eau de 14 °C.  

 
Par la suite tous les individus ont été rassemblés dans un bassin cylindrique de 23 m³ à 

une température de plus ou moins 18 °C. La nourriture fournie a d’abord été du Nippai 
premier âge et ensuite la même nourriture qu’à Emptinne  ainsi que des Artémia sp.  
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2. Pacage lacustre 

 
Quatre cages de deux mètres de diamètre et de trois mètres de profondeur sont utilisées, 

les larves y sont réparties de façon uniforme en veillant à ce que des individus d’Emptinne et 
de Tihange soient séparés vu leur différence de taille. La flottaison est assurée par des cubis 
(Aqua technica) en plastique. Les filets composant les cages sont de différentes tailles en 
fonction du stade de croissance des individus, ils mesurent 900 µm pour les individus 
provenant d’Emptinne et 1300 µm pour les individus provenant de Tihange. Ces quatre  cages 
sont cylindriques et possèdent des lampes de 100 watt. Les alevins sont aussi alimentés en 
continu à l’aide de nourrisseurs automatiques. 

 
L’estimation menée lors du déversement montre que dix milles alevins ont été déversés 

en provenance d’Emptinne dans une des cages et les trois autres ont fait l’objet de la même 
mise en charge de plus ou moins 3300 individus en provenance de Tihange. Les poissons 
élevés à Tihange avaient un poids moyen de 0.394 g et une longueur totale de 41.4 mm tandis 
que ceux d’Emptinne pesaient 0.0371 g et mesuraient 18.8 mm de moyenne. Ceci mettant 
bien sûr en évidence les différences de température durant l’élevage. 

    

 
Figure 17 : Photo du pacage lacustre placé à Robertville. 

 
3. Méthode d’échantillonnage 

 
3.1. Alevins 

 
Un suivi hebdomadaire des alevins est réalisé, par prélèvement de 10 alevins venant de 

Tihange ainsi que 10 individus d’Emptinne. Ces alevins sont ensuite placés dans du formol 
5% pour l’analyse ultérieure en laboratoire. 

 
Une fois le dépressage débuté des pêches sont effectuées de manière à recapturer des 

fingerlings de corégone lavaret mais aussi des gardons pour l’analyse du régime alimentaire et 
la détection d’une éventuelle compétition. Ces pêches sont faites à l’aide de filets maillants 
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horizontaux en Nylon, l’espace inter nœuds des mailles est de 10 mm et de 20 mm pour une 
section de 0.14 mm.  

Ces filets possèdent une ralingue supérieure avec flotteurs incorporés et une ralingue 
inférieure plombée. En réalité deux types de filets sont utilisés : ceux possédant une ralingue 
inférieure fortement plombée qui sont dit de fond et d’autres plus légèrement plombés qui 
sont eux de surface. Les corégones et les gardons récoltés font l’objet d’une dissection et leur 
estomac est placé dans du formol 5% pour l’analyse en laboratoire. 

 
3.2. Zooplancton 

 
Les échantillons sont prélevés à l’aide d’une trappe de Schindler de 20 litres possédant 

un filtre de 63 µm. Les prélèvements sont effectués en triplicatas et trois sites ont été choisis : 
l’un dit IN, un NEXT et le dernier OUT. Ces échantillons sont réalisés sur les mêmes cages 
que celles des prélèvements d’alevins. 

 
- L’échantillon IN est prélevé directement à l’intérieur des cages. 
- NEXT est un prélèvement à côté des cages. 
- Et enfin l’échantillon OUT à une vingtaine de mètres du pacage.             
 

3.3. Echantillons d’eau 
 
Un échantillon de deux litres est prélevé en surface de manière à réaliser les dosages de 

nutriments dans l’environnement du pacage.  
Le dosage de chlorophylle a est aussi réalisé sur ces échantillons, de manière à évaluer 

le niveau trophique du lac.  
 

4. Mesures effectuées 
 
4.1. Mesures effectuées sur le terrain 

 
Plusieurs paramètres de l’eau sont suivis de façon continue au niveau du pacage dès que 

les larves y sont placées. Nous avons donc réalisé le relevé de la température (°C), de la 
conductivité (µS/cm), de l’oxygène dissous (en % de saturation et en mg/l) ainsi que le pH. 
Ces mesures sont prises à l’aide d’une sonde multiparamétrique Ysi Escolab.     

 
4.2. Longueur et poids 

 
Les poissons prélevés durant le suivi hebdomadaire ainsi que ceux capturés pendant les 

pêches feront l’objet de ces mesures. La longueur totale est prise à l’aide d’une latte au mm 
près. Il s’agit de la longueur séparant l’extrémité antérieure de la tête et l’intersection avec la 
perpendiculaire descendue du rayon le plus long de la nageoire caudale (Mamcarz, 1986). 

 
Tous les poissons sont aussi pesés à l’aide d’une balance digitale avec une précision au 

dixième de mg. 
 
Une estimation de la croissance est aussi faite, ceci à partir du poids formolé des 

individus. On peut donc calculer le taux de croissance spécifique à partir de ce poids, aussi 
appelé SGR pour Specific Growth Rate. 
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 SGR= 100.(lnPf-lnPi)/(tf-ti) 
Ceci est exprimé en %/jour avec Pf et Pi qui sont respectivement les poids au temps tf et 

ti (Champigneulle et Rojas Beltran, 1990).  
 

4.3. Contenus stomacaux 
 
Durant le suivi du pacage les larves prélevées sont directement placées dans des flacons 

contenant du formol 5%, la dissection de l’estomac sera donc faite en laboratoire. Les 
individus capturés lors des pêches sont disséqués et le tube digestif est coupé de chaque côté 
de l’estomac. Celui-ci est alors prélevé et placé dans du formol 5%. L’analyse de son contenu 
se fera au laboratoire. 

 
L’estomac est disséqué sous la loupe binoculaire puis son contenu est placé dans une 

boîte de Pétri. L’entièreté du contenu stomacal est alors placé dans un flacon d’une solution 
de formol 5% de volume connu. Avant son analyse sous microscope le flacon est agité de 
façon à garantir une bonne homogénéisation de l’échantillon. 

 
Une fraction de volume connu est alors prélevée et est observée au microscope inversé 

(Leica, modèle DMIL) aux grossissements allant de 40 à 400 fois. Le comptage des 
organismes peut alors commencer. Le volume de la fraction prélevée est bien sûr fonction de 
la densité d’organismes présents dans l’estomac analysé. 

 
4.4. Zooplancton 

   
L’analyse du zooplancton est également effectuée par comptage des individus au 

microscope inversé. Le prélèvement est tout d’abord laissé au repos pour décanter tous les 
organismes présents, puis l’échantillon est concentré au maximum en retirant un maximum 
d’eau. Le concentré peut être placé dans un flacon et porté à volume connu à l’aide de formol 
5%.          

 
 Tous les organismes zooplanctoniques ont été déterminés à l’aide des clés de 

détermination de Harding et Smith (1974), Amoros (1984) et Pontin (1978). 
  

4.5. Dosage des nutriments 
 
Nous réalisons un dosage des principaux nutriments c’est à dire l’azote sous forme de 

nitrite, de nitrate et ammonium mais aussi le phosphore sous la forme phosphore total et 
phosphate. Ces dosages sont faits à partir de l’eau filtrée pour le dosage de chlorophylle sauf  
le phosphore total qui est dosé à partir d’eau brute. 

 
Dosage de l’azote 
 
Nitrates  

Solutions étalons : utilisation d’une solution Merck diluée 50x 
- 2000 µl de solution Merck                                                   4.5 mg N-NO3/l        
- 1000 µl de solution Merck + 1000 µl H2O                          2.3 mg N-NO3/l 
- 0 µl de solution Merck + 2000 µl H2O                                   0 mg N-NO3/l 
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Le dosage se fait à partir de 2000 µl d’échantillon auquel on ajoute 200 µl d’une 
solution de 0.1g de salicylate de sodium dilué dans 20 ml d’eau. L’échantillon est chauffé afin 
d’évaporer la solution. Une solution de 500 µl de H2SO4 concentré est ajouté à la poudre 
récupérée après chauffage. Par la suite on ajoute successivement 4000 µl d’eau et 4000 µl de 
bitartrate de NaOH fait à partir de 30g de bitartrate de NaK et de 200g de NaOH dilué dans 
500 ml d’eau. 

Une fois tout ceci réalisé, les échantillons sont passés au spectrophotomètre où la 
transmittance est lue à 420 nm. 

 
Nitrites             

Solutions étalons : utilisation d’une solution Merck diluée 100x 
- 125 µl de solution Merck + 1875 µl H2O                        190.25 mg N-NO2/l        
- 70 µl de solution Merck + 1930 µl H2O                          106.56 mg N-NO2/l 
- 0 µl de solution Merck + 2000 µl H2O                                     0 mg N-NO2/l 
 
Le dosage se fait à partir de 2000 µl d’échantillon auquel on ajoute 200 µl d’une 

solution d’un réactif composé de 5 g de sulfanilamine de 0.25 g de N-1-
naphthylethylenediamine dihydrochloride de 450 ml de H2O et de 50 ml de H3PO4 concentré. 
Ce réactif doit agir pendant une dizaine de minutes. Ensuite la lecture se fera à 540 nm. 

 
Ammonium  

Solutions étalons : utilisation d’une solution Merck diluée 100x 
- 200 µl de solution Merck + 1800 µl H2O                          0.776 mg N-NH4+/l       
- 100 µl de solution Merck + 1900 µl H2O                          0.388 mg N-NH4+/l       
- 0 µl de solution Merck + 2000 µl H2O                                     0 mg N-NH4+/l 
 
Le dosage se fait à partir de 2000 µl d’échantillon auquel on ajoute 200 µl d’un réactif 

salicylate qui se compose de 13 g de salicylate de sodium, de 13 g de citrate trissodique, de 
0.1 g de nitroprussiate de sodium et de 100 ml d’eau. Ensuite un second réactif est ajouté, 
celui-ci est une solution de dichloroisocyanurate de sodium faite de 3.2 g de NaOH que l’on 
dissout dans 100 ml d’eau et de 0.2 g de dichloroisocyanurate de sodium. La lecture au 
spectrophotomètre peut alors être réalisée à 655 nm. 

 
Dosage du phosphore  
 
Phosphates  

Solutions étalons : utilisation d’une solution Merck diluée 100x 
- 1000 µl de solution Merck + 9000 µl H2O                          326.1 mg P-PO43-/l       
- 500 µl de solution Merck + 9500 µl H2O                            163.1 mg P-PO43-/l        
- 250 µl de solution Merck + 9750 µl H2O                              81.5 mg P-PO43-/l  
- 100 µl de solution Merck + 9900 µl H2O                              32.6 mg P-PO43-/l  
- 0 µl de solution Merck + 10 000 µl H2O                                    0 mg P-PO43-/l  
 
Le dosage se fait à partir de 10 000 µl d’échantillon auquel on ajoute 2000 µl d’un 

mélange de réactif pendant 10 minutes. Après cela, la lecture peut être réalisée à 885 nm. 
 
Composition du mélange : 
- 1.5 ml d’acide sulfurique 5N 
- 450 µl de molybdate d’ammonium (4g de heptamolybdate d’ammonium tetrahydrate 

et 100 ml H2O) 
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- 150 µl de solution d’émétique (0.1g d’oxytatrate de potassium antimoine et 40 ml 
H2O 

 
Phosphore total : 

Le dosage du phosphore total est réalisé à l’aide de la même méthode que les 
orthophosphates mais il nécessite une étape de digestion préalable avec un mélange de 
réactifs : 1.5 g NaOH, 5 g K2S2O83 g, H3BO3. 
 

Ce réactif est dissout dans 100 ml d’eau et est préparé le jour du dosage. On peut 
ensuite placer 5 ml de l’échantillon auquel on ajoute 600 µl du réactif de digestion dans une 
autoclave à 120°C pour une durée de 2 heures. Après refroidissement à température ambiante 
le dosage proprement dit peut être réalisé en suivant le protocole de dosage du phosphate.    

 
4.6. Dosage de la chlorophylle a                                                                                                 

 
Le suivi du phytoplancton est assuré par l’équipe du prof. J.-P. Descy (Laboratoire 

d’écologie des eaux douces, URBO-FUNDP). Il est réalisé à l’aide de biomarqueurs des 
algues planctoniques (Descy et al., 2000).  

 
En voici le protocole : 

 
Lors de chaque campagne de prélèvement, 1600 ml d’eau brute sont filtrés sur filtre 

Whatman GF/C et conservés au froid. L’extraction du matériel algal retenu sur les filtres est 
réalisé en plaçant le filtre GF/C dans une fiole à scintillation en verre de 20 ml, dans laquelle 
on ajoute 10 ml d’acétone 90 % de qualité HPLC. Les fioles sont placées dans un bain à ultra-
sons de marque Branson, modèle 2510, dans de la glace fondante, et soniquées pendant 15 
min. Elles sont ensuite placées une nuit au frigo à 4°C, puis soniquées de nouveau, dans le 
même appareillage, pendant 15 min.  

 
L’extrait est ensuite filtré sur des cartouches filtrantes de 0,22 µm de porosité et placé 

dans une fiole en verre sombre de 3 ml. Ces fioles sont stockées au congélateur jusqu’à 
l’analyse.  

 
Le système HPLC utilisé pour l’analyse comprend un « Waters multisovent delivery 

system » , un injecteur automatique Waters et deux détecteurs : un détecteur à barrettes de 
diodes (PDA) Waters 996 et un fluorimètre Waters 470 (réglé pour la détection optimale des 
chlorophylles et autres pigments).  

 
La séparation des pigments est obtenue par un gradient ternaire de 30 min. La colonne 

est une Waters Nova-Pak C18 de 25 cm de long. De façon standard, le volume injecté est de 
50 µl. La calibration est effectuée sur base de droites de calibration comportant 3 à 4 points, 
par injection de volumes croissants de solutions-standards. 

L’identité des pigments est fréquemment vérifiée par comparaison avec une librairie de 
spectres de pigments, obtenue par acquisition de chromatogrammes de pigments purs ou 
d’extraits acétoniques d’algues en culture pure. 

 
La conversion des concentrations des pigments spécifiques en valeurs de biomasse 

comparables d’une classe d’algues à l’autre a été réalisée au moyen du programme 
CHEMTAX (Mackey et al., 1996). Ce programme fournit une estimation de la biomasse des 
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différentes classes d’algues en équivalents chlorophylle a, sur base de plusieurs pigments 
marqueurs par classe d’algues. 

 
5. Analyse des contenus stomacaux 

 
Deux méthodes d’analyses sont choisies : c’est la méthode d’occurrence et la méthode 

d’abondance. Un calcul d’indice de sélectivité de Chesson fut lui aussi effectué. 
 

5.1. Méthode d’occurrence (ou de fréquence) (Hyslop, 1980)                                                                             
 
On compte le nombre d’estomacs contenant un ou plusieurs individus de la catégorie 

analysée. Le nombre obtenu sera exprimé en pourcentage du nombre total d’estomacs non 
vides. 

L’indice d’occurrence (I0) s’exprime par la relation I0 = (Na / Nt) x 100                                            
Na représentant le nombre d’estomacs dans lesquels une catégorie est présente                       
Nt  le nombre total d’estomacs non vides. 

 
L’avantage de cette méthode est de permettre une évaluation qualitative rapide des 

préférences alimentaires du poisson. Son désavantage réside dans son absence de 
renseignements concernant les proportions relatives des diverses catégories alimentaires dans 
le régime de l’espèce. 

5.2. Méthode d’abondance (ou numérique) (Hyslop, 1980)                                                           

On compte le nombre de représentants de la catégorie d’aliment pour tous les estomacs 
non vides. Le nombre obtenu sera exprimé en pourcentage par rapport au nombre total de 
représentants de toutes les catégories d’aliments. 

L’indice d’abondance (Ia) s’exprime par la relation Ia = (Nx / Nxt) x 100                                     
Nx représentant le nombre d’individus appartenant à la catégorie d’aliments x                           
Nxt  le nombre total d’individus des différentes catégories d’aliments x. 

Cette méthode permet d’estimer le nombre d’individus consommés par le poisson mais 
elle ne tient pas compte de la biomasse des différentes catégories d’aliments, risquant ainsi 
d’exagérer l’importance prise par les individus de petite taille qui peuvent être très nombreux 
dans un échantillon sans pour autant représenter une fraction majoritaire de son volume. 
 
5.3 Indice de sélectivité de Chesson 

 
Des indices de sélectivité sont calculés sur base des contenus stomacaux moyens de tous 

les individus capturés le même jour et de la composition zooplanctonique moyenne  présente 
dans le lac ce même jour au niveau du pacage. Il convient cependant de rappeler que cette 
méthode ne tient pas compte de la variabilité inter-individuelle des contenus stomacaux.                                                                                                                         

 
L’indice de sélectivité utilisé est celui de Chesson (1978) : α = ra / pa / ∑

n
i = 1 (ri / pi) 

n = nombre de types de proies dans l’échantillon 
ra = abondance absolue de la catégorie de proie zooplanctonique a dans le contenu 

stomacal 
pa = abondance absolue de la catégorie de proie zooplanctonique a dans le milieu (m-3) 
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ri = abondance absolue des catégories de proies zooplanctoniques a + b + c +...n 
       dans le contenu stomacal 
pi = abondance absolue des catégories de proies zooplanctoniques a + b + c +...n 
       dans le milieu (m-3) 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 

 ΙΙI) Résultats   
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1. Evolution de la physico-chimie au niveau du pacage 
 
Les mesures de physico-chimie ont été prises continuellement en surface à l’aide d’une 

sonde pendant toute la durée du pacage. Pour faciliter la description des résultats, seul un 
suivi hebdomadaire des valeurs sera repris ci-dessous. 
 
1.1. Température et pH 
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Figure 18 : Evolution de la température (° C)  et du pH de l’eau entre le 18 avril et le 25 juin 
2003 au niveau des cages dans le lac de Robertville. 
 

En ce qui concerne la température, nous observons qu’elle varie entre 12,2 et 20,7°C, ce 
qui correspond aux dates du 18 avril et du 12 juin. La température moyenne en surface 
pendant la durée du pacage est de 15,9°C. La température de 22°C, considérée létale pour le 
Coregonus lavaretus (CECPI, 1994), n’a donc pas été atteinte pendant cette période. 

Le pH est très élevé en début de saison puisque nos deux premières valeurs sont de 10,2 
et 10,09. Celles-ci semblent toutefois diminuer au cours de la saison et se stabiliser à pH 7,5 
fin juin. Le pH important lors du déversement dans le lac n’a entraîné aucune mortalité 
massive, on peut donc penser qu’il n’est pas trop gênant pour la survie des corégones.   
 
1.2. Oxygène dissous 
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Figure 19 : Evolution de la concentration en oxygène dissous (mg/l et % de saturation) en 
surface de l’eau au niveau des cages entre le 23 avril et le 25 juin 2003 dans le lac de 
Robertville. 
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Aucun problème de concentration en oxygène n’est observé puisque toutes les valeurs 
sont supérieures à 10 mg/l. 

 
1.3. Conductivité 

Celle-ci est très stable durant l’ensemble de la saison. La valeur moyenne avec le K25 
est de 114 µS/cm.   
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2. Analyse des principaux nutriments 
 

Les résultats qui suivent ont été obtenus à partir de l’analyse d’échantillons d’eau 
prélevés en surface de façon hebdomadaire.  
 
2.1. Dosage des nitrites et nitrates 
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Figure 20 : Evolution de la concentration en nitrites N-NO2- (µg/l) ainsi qu’en nitrates N-
NO3- (mg/l) à la surface de l’eau au niveau des cages entre le 18 avril et le 2 juillet 2003 dans 
le lac de Robertville. 
 

La concentration en nitrites varie entre 19,8 et 32,2 µg/l, valeurs correspondant 
respectivement aux 23 et 18 avril. 

En ce qui concerne les nitrates, la concentration moyenne est de 2,49 mg /l. Nous 
pouvons toutefois remarquer que les concentrations semblent décroître. Ceci peut être mis en 
relation avec un apport en nitrates provenant du lessivage des sols en hiver, les valeurs se 
stabilisant par la suite sous l'effet de l'activité du phytoplancton. On peut aussi penser à une 
augmentation de l'activité des bactéries dénitrifiantes. 

   
2.2. Dosage de l’ammonium 
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Figure 21 : Evolution de la concentration en ammonium N-NH4+ (mg/l) à la surface de l’eau 
au niveau des cages entre le 18 avril et le 2 juillet 2003 dans le lac de Robertville. 
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Celle-ci varie entre 0,01 et 0,11 mg/l, la valeur la plus basse correspond à la première 
date tandis que la plus élevée est observée le 11 juin. Les valeurs semblent décroître après ce 
pic du 11 juin, néanmoins elles restent plus élevées que celles du début de la saison. Nous 
pouvons mettre en relation cette augmentation des concentrations en ammonium avec 
l’activité des bactéries dénitrifiantes puisque celle-ci peut être augmentée en présence de 
températures plus élevées.     
 
2.3. Dosage du phosphore 
 
2.3.1. Phosphore total 
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Figure 22 : Evolution de la concentration en phosphore total (µg/l) à la surface de l’eau au 
niveau des cages entre le 18 avril et le 2 juillet 2003 dans le lac de Robertville. 
 

La concentration moyenne en phosphore pendant la période d'observation est de 53 
µg/l. Un pic est observé le 5 juin où la concentration atteint 74 µg/l. Ces valeurs sont 
considérées d'après l'OCDE (1982) comme correspondant à des eaux eutrophes, il est tout de 
même important de rappeler que les échantillons ont été pris en surface au niveau du barrage 
et relativement près du bord, ces deux conditions créant un site particulier. 
 
2.3.2. Phosphore dissous (PO4---) 

Les concentrations obtenues lors de ces dosages étaient inférieures à notre limite de 
détection, puisqu’elles étaient en dessous de 10 µg/l.  Ces valeurs ne seront donc pas 
présentées dans cette partie. 
 
2.4. Conclusion 

Les résultats de ce suivi de la concentration en nutriments dans l’eau ne présentent 
aucun problème particulier de qualité ni de variation anormale des nutriments.  
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3. Dosage de la chlorophylle a: 
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Figure 23 : Evolution de la concentration en chlorophylle a en surface de l’eau au niveau des 
cages entre le 18 avril et le 2 juillet 2003 dans le lac de Robertville. 
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Figure 24 : Evolution de la composition et de la biomasse du phytoplancton en surface de 
l’eau au niveau des cages entre le 18 avril et le 2 juillet 2003 au lac de Robertville. 
 

Les résultats montrent qu'il y a un pic de chlorophylle a entre le 18 et le 30 avril, ce qui 
peut d'ailleurs expliquer le pH élevé observé à cette même période vu l'activité 
phytoplanctonique importante. Les valeurs observées au moment de ce pic sont classées 
d'après l'OCDE (1982) comme correspondant à des eaux eutrophisées. Un bloom existe donc 
en début de saison, principalement composé de cryptophytes et de diatomées. La phase d'eau 
claire apparaît peu après à la mi-mai. Le début du mois de juin est caractérisé par la présence 
de cryptophytes, de cyanobactéries et de chrysophytes. Les chlorophytes ainsi que les 
chrysophytes semblent être dominantes à partir de début juillet.  
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4. Croissance des alevins de corégones  
 

Les œufs de corégones provenaient de la pisciculture de Rives à Thonon-les-Bains. 
C’est 400.000 œufs au stade oeillé qui ont été reçus le 23 janvier à la pisciculture du Service 
de la Pêche de la Région Wallonne à Emptinne et ont commencé à éclore le 4 février.  

Les larves ont ensuite été réparties en deux groupes. Le premier, de plus ou moins 
150.000 corégones, a été conservé à Emptinne à une température moyenne de 10°C.  

Le second groupe de plus ou moins 250.000 larves a été transporté à la pisciculture de 
Tihange Aqua Farm.  Les corégones ont été rassemblés dans un bassin à une température de 
plus ou moins 18°C. Lors du déversement dans les cages au lac de Robertville, 4 cages ont été 
mises en charge avec respectivement 10.000 alevins provenant d'Emptinne pour l'une des 
cages et 3300 corégones provenant de Tihange dans chacune des trois autres cages. 

A leur arrivée dans les cages, les poissons élevés à Emptinne pesaient 0,0371 g et 
mesuraient 18,8 mm de moyenne tandis que ceux de  Tihange avaient un poids moyen de 
0,394 g et une longueur totale de 41,4 mm. Ceci mettant bien sûr en évidence les différences 
de température durant l’élevage. 
 
4.1. Croissance en taille 
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Figure 25 : Evolution de la longueur totale (mm) pour les alevins de corégones provenant 
d’Emptinne et de Tihange entre le 18 avril et le 25 juin 2003 au lac de Robertville. 
 

Sur la figure 25 nous remarquons la différence de taille existant entre les deux groupes 
d’individus et ceci pendant toute la durée du pacage. L’explication réside dans la température 
plus basse qu’ont subi les individus d’Emptinne par rapport à ceux de Tihange avant leur 
arrivée dans le lac.  
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4.2. Croissance en poids 
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Figure 26 : Evolution du poids (g) pour les alevins de corégones provenant d’Emptinne et de 
Tihange entre le 18 avril et le 25 juin 2003 au lac de Robertville. 
 

Le poids moyen des individus était respectivement de 0,016g et 0,217 pour les individus 
d'Emptinne et de Tihange au départ et de 4,8 et 10,6 g lors des derniers lâchers. Nous pouvons 
aussi remarquer sur cette figure que le phénomène d’hétérogénéité de croissance semble être 
plus important sur les individus de Tihange prégrossis à température plus élevée et que celui-
ci s’amplifie avec le temps, ce qui est tout à fait normal puisque l’hétérogénéité augmente au 
fur et à mesure de la croissance. 
 
4.3. Taux de croissance spécifique 
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Figure 27 : Evolution du taux spécifique de croissance (Specific Growth Rate) pour les 
individus provenant d’Emptinne et de Tihange entre le 23 avril et le 25 juin 2003 au barrage 
de Robertville. 
 

Le Specific Growth Rate (SGR) présenté ci-dessus a été calculé à partir des poids en 
mg. Cette figure nous montre que les individus provenant d’Emptinne conservent un taux de 
croissance supérieur à ceux de Tihange pendant toute la durée du suivi hormis la période entre 
le 21 et le 28 mai. Le SGR moyen est de 8,9 % et de 5,2 % respectivement pour les larves 
provenant d’Emptinne et de Tihange. 
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4.4. Résultats des déversements dans le lac 
 

Dates Nbr d'individus Provenance 
15/05/03 2403 Tihange 
4/06/03 1672 Tihange 
18/06/03 2324 Tihange 
25/06/03 2396 Emptinne 
2/07/03 2296 Emptinne 
Total 11091  

 
Tableau 7 : Nombre d’alevins de corégones déversés entre le 15 mai et le 2 juillet 2003 dans 
le lac de Robertville. 
 

Ce sont donc finalement 11.091 individus qui ont été relâchés dans le lac, dont 6.399 
provenaient de Tihange et 4.692 d’Emptinne. L’estimation faite lors du déversement qui 
portait le nombre à près de 19.900 individus a très certainement été surestimée puisque selon 
le suivi des cages seul 500 individus ont été retirés morts après le déversement. Cette 
surestimation provient probablement du fait qu'un seul sac provenant de Tihange avait fait 
l’objet d'un comptage lors du déversement, puisque nous avons considéré que tous les sacs 
avaient été remplis de façon homogène. Ceci nous a finalement donné un résultat de 9.900 
corégones provenant de Tihange, tandis que pour les individus d’Emptinne leurs petites tailles 
ne permettaient pas un comptage scrupuleux des individus et c’est donc une estimation 
visuelle qui nous a donné le nombre de 10.000 individus. 

 Signalons que nous avions choisi d'utiliser cette méthode de manière à éviter un stress 
supplémentaire après le transport. 
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5. Evolution du zooplancton au cours de la saison 
 
Les prélèvements de zooplancton ont été effectués en triplicatas et trois sites ont été 

choisis : l’un dit IN directement à l’intérieur de la cage, un NEXT à côté des cages et le 
dernier OUT en zone pélagique. L'échantillonnage sur ces trois sites va nous permettre de 
montrer l’effet de la prédation des corégones sur les populations de zooplancton.  

           
5.1. Zooplancton total pour les trois sites de prélèvement 
 

 
 
Figure 28: Evolution du zooplancton total dans le lac de Robertville entre le 18 avril et le 2 
juillet 2003 sur trois sites de prélèvements (IN, NEXT, OUT).  
 

Ci-dessus n'ont donc été représentés que les prélèvements en zone pélagique, à côté des 
cages et dans les cages d’Emptinne. Le graphique de l’échantillonnage réalisé dans les cages 
où se trouvaient les individus de Tihange ne sera pas présenté car il était très proche de celui 
obtenu dans les cages d’Emptinne en proportion des différents groupes zooplanctoniques, 
néanmoins le tableau 8 présente les différences au niveau de la densité (ind/l) des différents 
taxa. Les graphiques représentent uniquement l’évolution des rotifères, cladocères et 
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copépodes ; ces figures seront détaillées par la suite en présentant les genres ou les espèces les 
plus importantes.  

 
La figure 28 montre que du 18 avril au 14 mai ce sont les rotifères qui dominent en zone 

pélagique tandis que par la suite ce sont les copépodes et les cladocères. Ceci est du au fait 
que les cladocères sont surtout présents dans les eaux à la fin du printemps et durant l’été.  

 
Par ailleurs, nous remarquons que dans les cages la proportion de rotifères est 

quasiment toujours supérieure à celle des cladocères et des copépodes alors que pour 
l’échantillon en zone pélagique loin du pacage ce n'est pas le cas. L’échantillon NEXT semble 
moins marquer cette différence. Est-ce là un effet des alevins sur les populations 
zooplanctoniques ? 

 
Le tableau 8 nous montre qu’il existe bien des différences entre les densités de 

zooplancton dans les cages contenant les individus provenant d’Emptinne et ceux de Tihange. 
Nos résultats montrent que les Asplanchna sp. sont moins abondants dans les cages contenant 
les individus provenant d’Emptinne à partir du 30 avril de même pour les Keratella cochlearis 
qui sont eux aussi plus abondants dans les cages contenant les individus de Tihange. Cette 
tendance semble s’inverser si l’on compare le nombre de bosmines ou de copépodes 
cyclopoïdes, qui sont de plus grandes espèces. 
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5.2. Evolution des rotifères pour les trois sites de prélèvement 
 

 
 
Figure 29 : Evolution des principaux taxa de rotifères dans le lac de Robertville entre le 18 
avril et le 2 juillet 2003 sur trois sites de prélèvements (IN, NEXT, OUT). 

 
Nous observons peu de différence pour ces trois graphiques de la figure 29, l’espèce la 

plus abondante jusqu’au 18 juin est Keratella cochlearis  et ce pour les trois sites. La suite du 
mois de juillet est caractérisée par une densité plus importante de Polyarthra.   
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5.3. Evolution des cladocères pour les trois sites de prélèvement  
 

 
 
Figure 30 : Evolution des principaux taxa de cladocères dans le lac de Robertville entre le 18 
avril et le 2 juillet 2003 sur trois sites de prélèvements (IN, NEXT, OUT). 
 

La figure  30 nous montre que ce sont les bosmines qui sont les plus abondantes parmi 
les cladocères. Néanmoins les cériodaphnies font leur apparition le 11 juin et deviennent aussi 
très abondantes pour la fin du mois et le début de juillet. Si l’on analyse la densité des 
bosmines  elles sont quasiment toujours plus abondantes hors des cages qu’à l’intérieur de 
celles-ci.  
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5.4. Evolution des copépodes pour les trois sites de prélèvement  
 

 
 
Figure 31 : Evolution des principaux taxa de copépodes dans le lac de Robertville entre le 18 
avril et le 2 juillet 2003 sur trois sites de prélèvements (IN, NEXT, OUT). 

 
Les nauplii sont proportionnellement les plus abondants parmi les copépodes. Les 

calanoïdes apparaissent à la mi juin en quantité plus importante.   
Il y a visiblement toujours moins de cyclopoïdes et de calanoïdes dans les cages qu’en 

zone pélagique. Ceci met peut être en évidence une certaine prédation sur ces organismes.  
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6. Calcul des indices 
 

Cette partie sera donc consacrée au calcul de différents indices que sont les indices 
d’occurrence, d’abondance et de sélectivité. L’indice d’occurrence nous donne une indication 
sur le nombre de fois qu’un taxa est représenté dans les estomacs analysés. L’indice 
d’abondance montre la quantité de taxa présents par estomac. L’indice de sélectivité est une 
mesure de la sélection de tel ou tel taxa, celle-ci tient compte de l’abondance du taxa par 
estomac et de son abondance dans l’eau du lac.     

Enfin le point 6 nous présentera également une comparaison des résultats de ces indices 
pour les alevins de corégones et ceux de gardons pêchés le 25 juin dans le lac de Robertville. 
Ceci de manière observer si une éventuelle compétition existe entre ces deux espèces. 

      
6.1. Indice d’occurrence  
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Figure 32 : Evolution de l’indice d’occurrence dans les estomacs de corégones en provenance 
de Tihange entre le 23 avril et le 18 juin 2003 (Les taxa présents dans 40 % et moins des 
estomacs sont regroupés sous la dénomination "Autres").  
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Figure 33 : Evolution de l’indice d’occurrence dans l’estomac des corégones en provenance 
d’Emptinne entre le 23 avril et le 18 juin 2003 (Les taxa présents dans 40 % et moins des 
estomacs sont regroupés sous la dénomination "Autres"). 
 

Nous observons pour les deux groupes que l’occurrence des cladocères augmente au fur 
et à mesure de la saison avec l’augmentation des bosmines et l’apparition des ceriodaphnies 
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dès le 8 mai. La présence des copépodes semble également assez importante avec une 
prédominance de cyclopoïdes. 

Si nous comparons les deux groupes, nous pouvons observer que les individus 
provenant d’Emptinne ont une tendance plus marquée à se nourrir de rotifères. L’exemple le 
plus flagrant est la différence d’occurrence des rotifères Asplanchna chez les deux groupes. 

La taille de ces proies explique probablement leur  plus grande occurrence chez les plus 
petits individus. En effet les rotifères sont plus petits que la majorité des cladocères ou 
copépodes et sont donc des proies plus facilement capturables. Les individus provenant de 
Tihange semblent moins dépendants de la taille de leurs proies puisqu’ils étaient plus grands 
dès leur arrivée dans le lac. 

Une autre observation importante est que l’occurrence moyenne maximale est attribuée 
aux bosmines pour les deux groupes, ce qui démontre l’importance de ce genre dans le régime 
alimentaire du Coregonus lavaretus.             
 
6.2. Indice d’abondance 

Tihange

0%

20%

40%

60%

80%

100%

23-
avr

30-
avr

08-
mai

14-
mai

21-
mai

28-
mai

04-
juin

11-
juin

18-
juin

Asplanchna sp. Bosmina sp. Ceriodaphnia sp.
Cop. calanoide Cop. cyclopoide Daphnia sp.
Keratella cochlearis Nauplii Autres

 
Figure 34 : Evolution de l’indice d’abondance dans les estomacs des corégones en provenance 
de Tihange entre le 23 avril et le 18 juin 2003 (Les taxa sont les mêmes que pour 
l’occurrence). 
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Figure 35 : Evolution de l’indice d’abondance dans les estomacs des corégones en provenance 
d’Emptinne entre le 23 avril et le 2 juillet 2003 (Les taxa sont les mêmes que pour 
l’occurrence). 
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Les figures 34 et 35 nous montrent l’importance des bosmines, celles-ci n’apparaissent 
de façon importante qu’à partir du mois de mai. De la même manière que pour l’occurrence, 
cet indice nous présente une abondance accrue des Asplanchna chez les individus d’Emptinne 
en avril.  

Les copépodes sont eux aussi assez abondants dans les estomacs analysés mais 
apparaissent plus tard chez les corégones d’Emptinne. Probablement pour la même raison que 
celle citée ci-dessus, c’est à dire la taille des proies. 

Le 14 mai l’espèce la plus abondante était Keratella cochlearis, ce qui s’explique par la 
présence importante de cette espèce dans le lac à cette date, sa densité était alors de 477 ind/l. 

         
6.3. Calcul des indices d’occurrence et d’abondance pour le gardon 

Indice d'occurence

0%

20%

40%

60%

80%

100%

M10 M20

Asplanchna sp. Bosmina sp. Ceriodaphnia sp.
Cop. calanoide Cop. cyclopoide Daphnia sp.
Keratella cochlearis Nauplii Débris

 
Figure 36 : Indice d’occurrence de 38 gardons prélevés le 25 juin à l’aide de filets de mailles 
de 10 et de 20 mm qui pesaient et mesuraient respectivement en moyenne 7,2 g pour 91 mm 
et 40 g pour 116 mm. 
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Figure 37 : Indice d’abondance de 38 gardons prélevés le 25 juin à l’aide de filets de mailles 
de 10 et de 20 mm qui pesaient et mesuraient respectivement en moyenne 7,2 g pour 91 mm 
et 40 g pour 116 mm.  
 

Le calcul de ces deux indices pour les gardons nous montre qu’en ce qui concerne 
l’occurrence et l’abondance du zooplancton présent, trois genres semblent être majoritaires. 
Ceux –ci sont les bosmines, les ceriodaphnies et les daphnies. En ce qui concerne les débris 
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une simple évaluation visuelle a été effectuée au moment de la dissection des estomacs de 
gardons. Vu l’importance de cette nourriture chez cette espèce, elle a été intégrée au 
graphique.  

Néanmoins nous remarquons via l’indice d’abondance que les débris sont très 
importants dans l’alimentation du gardon. Il semble bien que cette espèce ne soit pas 
zooplanctonophage comme le corégone mais plutôt omnivore. 

 
6.4. Comparaison du nombre d’individus zooplanctoniques présent par estomac chez le 
corégone et le gardon 
 

25-juin Corégone 
(N=10) 

Gardon 
(N=38) 

Asplanchna sp.  0,0 0,0 
Bosmina sp. 37,0 22,0 
Brachionus angulavris 0,0 0,0 
Ceriodaphnia Sp. 7,4 30,3 
Chydoridé 3,1 0,0 
Cop. calanoide 4,0 0,3 
Cop. cyclopoide 46,4 0,8 
Daphnia sp. 0,0 13,4 
Keratella cochlearis 0,5 0,8 
Keratella quadrata 0,0 0,0 
Moina sp. 15,0 0,0 
Nauplii 15,0 1,3 
Polyarthra sp. 0,0 0,0 
Polyphemus pediculus 0,0 0,0 
   

Tableau 9 : Comparaison du nombre d’individus zooplanctoniques présents dans l’estomac de 
corégones et de gardons prélevés le 25 juin sur le lac de Robertville. Cette moyenne a été 
réalisée sur les gardons capturés à l’aide de filets de mailles de 10 et de 20 mm. Ils pesaient et 
mesuraient respectivement 7,2 g pour 91 mm et 40 g pour 116 mm et les corégones 4,8 g pour 
89 mm. 
 

 Le tableau 9 nous permet de montrer que les gardons ne sont pas des 
zooplanctonophages stricts puisque le nombre total moyen d’individus zooplanctoniques 
présents est moins important dans les estomacs de gardons puisque le nombre total moyen 
d’individus est de 68,9 pour les gardons et 128,4 pour les corégones. Le nombre de taxa 
présents chez les corégones s’élève à huit et sept pour les gardons. 
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6.4. Calcul des indices de sélectivité 
6.4.1. Corégone 
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Figure 38 : Evolution de la sélectivité des deux groupes de corégones étudiés entre le 23 avril 
et le 2 juillet 2003 (* sélectivité très importante puisque l’espèce n’est pas présente dans le 
prélèvement d’eau mais bien dans le contenu stomacal). 
 

Sur la figure 38 on peut suivre l’évolution de la sélectivité des corégones pendant toute 
la durée du pacage. Cet indice varie entre 0 et 1, ce qui correspond respectivement à une non 
sélection et à une sélection totale. L’indice de sélectivité confirme les hypothèses énoncées 
plus haut c’est à dire que pour la première date les individus d’Emptinne sélectionnent 
préférentiellement des rotifères tandis que ceux de Tihange se nourrissent de copépodes. Le 
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30 avril les deux groupes sélectionnent fortement les copépodes cyclopoïdes, néanmoins la 
présence de rotifères est conservée pour le groupe d’Emptinne.  

Les cladocères subissent eux aussi une sélection de la part des alevins, en effet les 
bosmines sont observées dans l’analyse des estomacs dès les premières dates alors que ce 
genre n’est pas représenté dans les échantillons pris dans l’eau. Les bosmines sont présentes 
tout au long de la saison dans l’alimentation des corégones mais leur sélection sera variable 
en fonction du nombre d’individus présents dans les échantillons de zooplancton prélevés 
dans le lac. D’autres cladocères tels que les ceriodaphnies et les daphnies font aussi l’objet de 
sélection dès que ces deux genres font leur apparition dans le lac.    

 
6.4.2 Gardon  
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Figure 39 : Sélectivité des gardons pêchés le 25 juin 2003 à l’aide de filets de mailles de 10 et 
de 20 qui pesaient et mesuraient respectivement 7,2 g pour 91 mm (moyenne pour 18 ind.) et 
40 g pour 116 mm ( moyenne pour 20 ind.). 

 
Selon la figure 39, les gardons exercent une sélectivité sur les cladocères et plus 

particulièrement sur les bosmines. Encore une fois, cet indice de sélectivité n’est calculé que 
sur le zooplancton puisque la sélectivité est un indice qui met en relation le nombre 
d’individus zooplanctoniques par estomac avec celui présent dans l’eau. La sélectivité des 
gardons sur les débris n’a pu être évaluée dans ce travail. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 ΙV) Discussion   
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1. Physico-chimie et dosage des nutriments 
 
Dans la partie résultats nous analysons les paramètres physico-chimiques que sont la 

température, l’oxygène dissous, le pH ainsi que la conductivité. Nous avons aussi réalisé une 
série de dosages des principaux nutriments et de la chlorophylle a de manière à évaluer le 
niveau trophique du lac de Robertville. Toutes ces mesures ont été réalisées sur des 
prélèvements d’eau de surface. 

Au niveau de la physico-chimie les valeurs d’oxygène dissous restent bien supérieures à 
la limite de 4 mg/l considérée comme dangereuse pour la survie des corégones dans le 
document du CECPI (1994) en effet nos concentrations restent supérieures à 10 mg/l.  

La température considérée comme létale est de 22°C (CECPI, 1994). D’après 
Vostradovsky (1986) elle ne devrait pas dépasser les 25°C. Les valeurs de température que 
nous avons mesurées pendant le suivi sont comprises entre 12°C en avril et 20°C fin juin.  

Des valeurs importantes de pH sont observées au début de l’élevage puisque les deux 
dernières semaines d’avril le pH était de 10. Toutefois cela ne semble pas être problématique 
pour l’élevage des corégones puisque aucune mortalité importante n’est observée à ce 
moment. Vostradovsky (1986) définit la qualité des eaux dans les lacs artificiels compatible 
avec le maintien de populations de corégones en Tchécoslovaquie. En ce qui concerne le pH il 
ne devrait pas descendre sous la valeur de 5,5. Raitaniemi et al. (1999) confirme que les pH 
acides peuvent engendrer un ralentissement de la croissance. Le Coregonus peled et ses 
hybrides sont très résistants et peuvent vivre sans aucun problème dans une gamme de pH 
allant de 5,8 à 8,0. Il semble que cette gamme de pH soit sous-estimée puisque nos valeurs 
n’ont engendré aucune mortalité. Il faut toutefois noter que le pH revient à des valeurs 
proches de 7 à la fin du mois de mai.  

Les températures n’ont pas dépassé les 20°C durant l’élevage en cage ce qui ne pose 
donc aucun problème puisqu’une fois que les alevins ont été relâchés ils peuvent rejoindre des 
couches plus profondes et donc plus fraîches du lac. Il faut toutefois noter que ces couches 
profondes connaissent des conditions anoxiques en juillet, août (Tigny, 2000). Ces conditions 
particulières de température et d’oxygène dissous durant la période estivale peuvent donc être 
problématiques. Pour les pH élevés, ils ne sont pas un élément limitant pour l’élevage en cage 
de corégones puisque dès le mois de mai les valeurs regagnent des pH proches de 7.  

 
Pour le dosage des nutriments nous n’observons aucun problème particulier de qualité 

d’eau. Le suivi de la biomasse du phytoplancton nous montre qu’un pic de biomasse est 
apparu durant les deux dernières semaines du mois d’avril. Nous avons observé une 
concentration en chlorophylle a de 61 µg/l le 18 avril. Ce pic était principalement composé de 
diatomées, ce qui pourrait expliquer les pH importants observés. En effet l’utilisation du CO2 
et du HCO3- pour la photosynthèse entraîne une augmentation du pH tandis que durant la nuit 
la respiration de cette biomasse végétale diminue le pH.  

En ce qui concerne l’évaluation du niveau trophique nous nous sommes basés sur la 
concentration moyenne en phosphore total (53 µg/l), en chlorophylle a (13 µg/l) et le pic de 
chlorophylle a (61 µg/l). Les valeurs de la concentration en phosphore total et de chlorophylle 
a sont considérées comme correspondant à des eaux eutrophes selon l’OCDE (1982). Il faut 
néanmoins noter que les valeurs moyennes ne sont pas calculées sur l’année entière mais 
uniquement sur la durée du pacage du 18 avril au 2 juillet.  

Mamcarz et Murawska (1988) rapportent que les petits lacs eutrophes sont ceux qui 
conviennent le mieux à la production de corégones. En effet plus productifs ils contiennent 
plus de ressources alimentaires nécessaires aux corégones. Marciack (1979) confirme cette 
possibilité, le processus d’eutrophisation augmentant le rôle du zooplancton dans le réseau 
trophique des lacs. 
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D’après Bninska (2000) la concentration en phosphore total jouerait un rôle 
prépondérant dans la production de corégones, les niveaux les plus importants en phosphore 
total augmentant la production. Ces auteurs considèrent les populations de corégones comme 
économiquement intéressantes pour la pêche. Ils sont donc à la recherche d’une production 
maximale pour leur exploitation.   

Leopold et al. (1986, in Bninska, 2000) nous expliquent néanmoins que le processus 
d’eutrophisation aurait entraîné la disparition des corégones en Pologne sans les 
repeuplements artificiels. En effet le document du CECPI (1994) montre que le maintien de 
populations nécessite des eaux oligotrophes voir mésotrophes. Les eaux de ces lacs sont 
fraîches (< 22°C) et bien oxygénées (> 4 mg/l). Le maintien des populations en lacs eutrophes 
nécessite des repeuplements.  Le processus d’eutrophisation est considéré par tous comme  
néfaste pour les populations de corégones. Pour ce qui est du lac de Robertville de bons 
résultats de croissance sont observés la qualité de l’eau n’est donc pas encore un élément 
défavorable à celle-ci.  
 
2. Comparaison de l’évolution de la taille, du poids et de la croissance des 
corégones 

 
Après avoir réalisé le suivi des alevins de corégones entre le 18 avril et le 2 juillet 2003 

nous avons obtenu les résultats d’évolution en taille et en poids présentés respectivement aux 
figures 25 et 26. Celles-ci nous montrent que les individus prégrossis à Tihange, c’est à dire à 
la température la plus élevée (18°C), ont été déversés dans les cages avec une taille et un 
poids moyen (41,4 mm et 0,394 g) plus importants que ceux prégrossis à Emptinne (18,8 mm 
et 0,0371 g). Cette différence de taille et de poids sera d’ailleurs conservée tout au long de cet 
élevage en cage.  

Ces résultats confirment donc ceux obtenus par Dostani et al. (1999) et Rösch (1995). 
Dostani et al.(1999) montrent que des individus élevés en bassin pendant 22 jours à une 
température de 18°C mesuraient 17,4 mm tandis que ceux élevés à une température de 14°C 
mesuraient 15,7 mm.  

  
Si nous comparons ces résultats avec ceux de l’an passé (Micha et al., 2002) le 

déversement dans les cages avait été réalisé le 24 avril 2002 et lors du lâché du 26 juin 2002 
les individus (tous en provenance d’Emptinne) mesuraient en moyenne 82 mm pour 4,1g. 
Pour l’année 2003 les alevins d’Emptinne du 25 juin 2003 mesuraient et pesaient 
respectivement 89 mm et 4,8g. Ces résultats sont proches puisque les individus ont été 
déversés dans les cages une semaine plus tôt en 2003. La croissance plus importante des 
individus de 2003 doit être due aux différences de mise en charge puisque en 2002 ce sont 
90.000 larves qui ont été réparties dans les différentes cages. Nous ne disposons 
malheureusement pas des mises en charges exactes de ce suivi (2002). Un autre facteur est la 
température qui était plus faible en 2002 puisqu’elle varie entre 12,2 et 20,7°C ce qui 
correspond aux dates du 18 avril et du 12 juin. Aux mêmes dates en 2002 on observait des 
températures de 8,4 et 16,6°C. 

Le Specific Growth Rate (SGR) des alevins provenant d’Emptinne est resté supérieur à 
celui des alevins provenant de Tihange puisque nous observons des valeurs moyennes de 8,9 
%/J et 5,2 %/J. Si le SGR des individus venant d’Emptinne est plus grand c’est sans doute 
parce que les larves de poissons ont une croissance exponentielle au début de leur vie. Ceci 
est moins important pour les larves venant de Tihange parce qu’elles sont déjà beaucoup plus 
grandes et donc que leur croissance exponentielle est déjà ralentie. Les corégones pré-élevés à 
une température de 18°C conservent toutefois une taille et un poids plus important. Ceci est 
sans doute du au fait que les individus provenant de Tihange ont été déversés dans les cages 
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alors que leur taille était supérieure à celle des individus d’Emptinne.  Ils pouvaient donc se 
nourrir de proies plus grandes que ces derniers.  

Cette hypothèse proposée par Dostani et al. (1999) est d’ailleurs confirmée par les 
résultats d’abondance et d’occurrence que nous avons obtenus par analyse des contenus 
stomacaux des alevins provenant d’Emptinne. En effet pendant les premières semaines de 
l’élevage au lac de Robertville, de plus petites proies comme les rotifères étaient plus 
abondantes chez ces individus que chez ceux provenant de Tihange. Le pré-grossissement à 
une température plus élevée est donc bien un atout pour l’élevage en cage qui suit. 

   
En ce qui concerne la mortalité seule une évaluation qualitative a été réalisée. Durant 

l’élevage en cage ce sont plus ou moins 500 alevins qui sont morts peu après le déversement, 
mais pendant le reste de l’élevage aucune mortalité massive ne fut observée.  

 
Si nous obtenons une bonne survie c’est probablement parce que notre mise en charge 

de départ était faible : 3300 individus par cage de 9 mètres cube pour les trois cages contenant 
les alevins provenant de Tihange et 10.000 alevins pour la cage contenant les corégones 
prégrossis à Emptinne. Il faut noter que ces valeurs ont été surestimées lors du déversement 
dans les cages, en effet 6.400 corégones provenant de Tihange et 4.690 provenant d’Emptinne 
ont été lâchés et seul 500 individus de Tihange sont morts durant le pacage. Selon 
Champigneulle et al. (1986) une densité optimale permet une meilleure croissance et aussi 
une meilleure survie. Il testa d’ailleurs différentes mises en charge entre 25.000 et 100.000 
individus par cage, ce qui correspond à des densités de 4.300 et 17.200 alevins par mètre 
cube. Les résultats de survie qu’il a obtenus lui ont montré que plus la densité était importante 
et plus le taux de survie était faible. 

 
Il faut toutefois noter que durant le prégrossissement en bassin la mortalité a été 

importante. A Emptinne 150.000 individus ont été pré-élevés et seul 4.690 individus ont été 
déversés dans les cages (survie de 3,1 %). A Tihange 250.000 larves ont été reçues au départ 
et 6.900 de celles-ci ont été déversées dans les cages (survie de 2,7 %). Nous obtenons donc 
des résultats de mortalité très importants puisque Champigneulle et al. (1986) nous rapportent 
qu’en bassin avec des mises en charge de 30 individus par litre la survie est de 20 %. Ce qui 
est loin d’être le cas à Emptinne comme à Tihange. Il est donc indispensable de revoir la 
technique de pré-grossissement en bassin car de tels taux de survie sont trop insuffisants par 
rapport à ce que l’on rencontre dans la littérature. 

  
3. Analyse du régime alimentaire des alevins de Coregonus lavaretus 

 
Les résultats de l’analyse des contenus stomacaux nous ont permis de suivre l’évolution 

du régime alimentaire des deux groupes d’alevins (Emptinne, Tihange) et de calculer les 
différents indices qui nous ont permis de faire ressortir les préférences alimentaires du 
Coregonus lavaretus. 

L’occurrence et l’abondance nous montrent que durant les deux premières semaines les 
individus d’Emptinne sont plutôt tournés vers une alimentation composée de rotifères 
principalement du genre Asplanchna qui représente 60 et 46 % de l’abondance par estomac 
pour le 23 et 30 avril. Les cladocères du genre Bosmina sont moins abondants, 5,5 et 32,8 % 
pour les mêmes dates. Durant la suite de l’élevage en cage ces alevins se sont nourris 
principalement de bosmines et de copépodes cyclopoides. 

 
Pour les alevins provenant de Tihange les bosmines et les copépodes cyclopoides 

représentent 37,6 et 35,7 % de l’abondance moyenne par estomac de corégones analysés. Ces 
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individus ne sont donc pas limités par la taille de leurs proies et ce même durant les premières 
semaines. D’après Luczinsky (1986) et Hartmann (1986) les larves de lavarets en milieu 
naturel se nourriraient d’abord de petits copépodites et de nauplii.  

Ces résultats semblent confirmer une certaine différence dans le régime alimentaire de 
ces deux groupes d’alevins de corégones. Ceci peut être confirmé par le même type de 
résultats qu’obtint Mamcarz (1995) en observant que les individus de plus petite taille se 
nourrissaient de rotifères. Naesje et al. (1986) rapportent que les premières proies de larves de 
lavarets sont de taille inférieure à 0,6 mm.  

On observe dans la littérature les mêmes résultats pour le Coregonus peled. Plusieurs 
auteurs nous montrent que les premières proies des larves sont des rotifères adultes et des 
petits cladocères (Luczynski, 1986). De même pour le Coregonus albula qui a été étudié par 
Sutela et Huusko (1997) en Finlande. Ils observent que les rotifères sont prépondérants en 
biomasse puis suivent les cladocères et les copépodes.     

 
Au niveau des indices de sélectivité des résultats semblables ont été observés, c’est à 

dire une forte sélectivité sur les copépodes cyclopoides et bosmines avec des valeurs de 
sélectivité moyenne de 0,54 et 0,16.  Pour les individus d’Emptinne une sélectivité accrue 
pour les rotifères est remarquée durant les deux premières semaines.    

 
D’un point de vue plus général, nous pouvons dire que le régime zooplanctonophage du 

Coregonus lavaretus est surtout composé au départ de rotifères qui disparaissent par la suite 
et ce sont les bosmines et les copépodes qui sont les plus abondants. Ceci semble être 
confirmé dans la littérature puisque Vostradovsky (1986) montre que l’alimentation du lavaret 
est principalement composée de cladocères et de copépodes. Lindström (1962) observe que la 
disparition des rotifères se fait au fur et à mesure de la croissance. 

 
Si l’on compare nos résultats avec ceux obtenus lors du suivi de 2002, nous remarquons 

que les taxa les plus importants sont les bosmines, les daphnies et les copépodes cyclopoides.  
En ce qui concerne la sélectivité elle s’orientait principalement vers les bosmines en début de 
saison et se dirigeait ensuite vers les daphnies en été (Micha et al., 2002).  

Nous observons donc des résultats semblables hormis pour les daphnies qui n’ont 
jamais été très abondantes dans les estomacs analysés en 2003.  

En réalité la densité des daphnies n’a jamais été importante dans l’eau du lac durant le 
suivi 2003, ceci explique donc le fait que nous ne l’ayons pas observée durant l’analyse des 
contenus stomacaux.       

 
Pour ce qui est de l’effet de la sélectivité des alevins de corégones sur le zooplancton, 

nous observons que la proportion de rotifères est toujours plus importante dans les cages que 
hors de celles-ci. En réalité ceci est du au fait que la densité de cladocères dans les cages est  
toujours inférieure à celle observée en zone pélagique. Ce sont plus précisément les bosmines 
qui sont en densité beaucoup moins abondante dans les cages. Cette diminution de densité de 
zooplancton est également observée par Marciack (1979). Ses résultats montrent que 
l’abondance zooplanctonique est divisée par deux ou trois par rapport aux eaux 
environnantes.      
 
4. Comparaison du régime alimentaire du gardon et du corégone lavaret 
 

Les résultats décrits plus haut ont donc été collectés par l’analyse d’estomacs de 
gardons pêchés le 25 juin dans le lac de Robertville. Nous avons uniquement comparé le 
régime alimentaire de ces gardons avec celui de corégones prélevés à la même date. 
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Plusieurs arguments tendent à montrer que les régimes alimentaires de ces deux espèces 
sont assez dissemblables. Le premier de ceux-ci est le fait que les indices d’occurrence et 
d’abondance font apparaître une nouvelle catégorie que sont les débris, qui semblent très 
importants dans l’alimentation de cette espèce. En effet leur abondance varie entre 10 et 60 % 
respectivement pour les individus capturés dans les mailles de 10 et de 20 mm. Les individus 
capturés dans la maille de 10 mm ayant un remplissage en débris de leur estomac de 10 % 
tandis que ceux de la maille de 20 mm de 60 %. 

D’autre part les résultats nous montrent  que la densité d’individus zooplanctoniques est 
en moyenne beaucoup moins abondante dans les estomacs de gardons (68,9 ind./estomac) que 
dans ceux de corégones (128,4 ind./estomac). De la même façon le nombre de taxa présent 
dans les estomacs de gardons (N= 6) est inférieur à celui des estomacs de corégones (N= 7). 

 
Quand on observe les indices de sélectivité des gardons, il semble qu’ils sélectionnent 

principalement des cladocères, plus précisément des bosmines avec une sélection de 0,8 et des 
daphnies avec une  valeur de 0,09. Néanmoins, comme cela a été précisé dans les résultats, la 
sélectivité sur les débris macrophytiques et autres n’a pu être évaluée. On ne peut donc 
conclure à une sélectivité sur ce type d’aliment. 

Hammer (1985) rapporte que les gardons à leur premier stade se nourrissent de 
phytoplancton et peu après de zooplancton. 

Dans la suite de son développement le gardon est présenté par Pivnicka (1987) comme 
se nourrissant surtout de zooplancton et plus rarement d’insectes, de végétaux et de particules 
détritiques. Les individus adultes se nourrissent aussi de mollusques périphitiques et 
benthiques (Specziar, 1997). Nos résultats semblent montrer que les particules détritiques sont 
certainement une nourriture abondante pour les individus du lac de Robertville. On peut donc 
conclure que s’il existe une compétition entre le corégone lavaret et le gardon elle n’est  
présente qu’au stade jeune. Par la suite le régime alimentaire du gardon se diversifie il devient 
de plus en plus omnivore et ne devrait pas entraîner de compétition entre ces deux espèces en 
zone pélagique. On notera tout de même une diminution des populations naturelles de 
corégone lavaret ainsi que de leur croissance après l’introduction de cyprinidés. Le gardon 
entrant en compétition alimentaire avec les populations de lavarets (Langeland and Nost, 
1995 in Raitaniemi et al., 1999). La population de lavaret de Robertville étant tout à fait 
artificielle elle est probablement moins affectée par cette compétition.   
 
5. Bilan du pacage réalisé au barrage de Robertville 
 

Le pacage réalisé au lac de Robertville nous a donné de bons résultats de croissance 
avec un SGR moyen de 8,9 %/J et 5,2 %/J respectivement pour les individus d’Emptinne et de 
Tihange. Ceci nous montre à quel point l’avantage d’un prégrossissement à une température 
élevée était important pour la suite de l’élevage au sein du lac.  

Un bon taux de survie a aussi été observé durant le suivi du pacage, puisque finalement 
11.091 alevins de Coregonus lavaretus ont été relâchés dans le lac. Parmi ceux-ci 4692 
alevins provenaient d’Emptinne et 6399 de Tihange. En ce qui concerne les individus 
d’Emptinne nous avons observé une survie proche de 100 % à l’intérieur des cages. Pour les 
alevins provenant de Tihange on estime le taux de survie à plus ou moins 93 %. Cette valeur a 
été obtenue en considérant que 6900 individus avaient été déversés dans les cages et pas 9900 
comme estimé au départ. Champigneulle et al. (1986) observent un taux de survie compris 
entre 11,1 et 36,1 % avec des densités de 4.300 ind/m3. 

La totalité des alevins a été relâchée entre le 15 mai et le 2 juillet 2003, ce qui a permis 
d’éviter les hautes températures en surface entre juillet et août. En effet celles-ci risquaient 
d’entraîner de fortes mortalités puisque la température de 22°C est considérée comme létale 
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pour le lavaret (CECPI, 1994). Une fois relâchés dans le lac les corégones peuvent rejoindre 
des zones profondes et plus fraîches. 

Le repeuplement de 2002 avait d’ailleurs conseillé cette stratégie de façon à garantir 
leur optimum de croissance et de taux de survie (Micha et al., 2002). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 V) Conclusions, perspectives   
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Conclusions et perspectives 
 

Ce travail réalisé sur le pacage lacustre du Coregonus lavaretus au barrage de 
Robertville visait à en optimiser les repeuplements dans ce lac de barrage, nous allons donc 
analyser les conclusions dans cette optique d’amélioration.  

 
Aucun problème de qualité d’eau n’a semblé altérer l’élevage de corégones lavarets au 

lac de Robertville. Il faut toutefois admettre que la tendance à l’eutrophisation ne convient pas 
tout à fait à cette espèce typique des lacs oligo-mesotrophes. 

 
En ce qui concerne l’élevage en cage nous avons bien mis en évidence que le 

prégrossissement à une température plus élevée est un atout considérable pour l’élevage 
ultérieur en cage. En effet les alevins de lavarets provenant de ce type de pré-élevage étant 
plus grands dès le départ, ceux-ci peuvent se nourrir sans être limités par la taille de leurs 
proies. Ils vont donc conserver un taux de croissance plus élevé pendant toute la durée de 
l’élevage en cage. Un atout, plus technique, de la plus grande taille des alevins est de 
permettre l’utilisation de cages possédant un filet avec une maille plus grande. Ceci réduisant 
considérablement le problème de biofouling. 

 
Les résultats de l’analyse du régime alimentaire du lavaret nous a permis de tirer des 

conclusions. D’une part nous observons que les individus provenant d’Emptinne se 
nourrissent au départ principalement de rotifères. Par la suite ils vont s’alimenter tout comme 
les individus provenant de Tihange de bosmines et de copépodes cyclopoides.   

S’il existe une compétition interspécifique entre les alevins de corégone lavaret et de  
gardon au point de vue du régime alimentaire. Celle-ci se limiterait aux jeunes gardons 
puisqu’une fois adultes ils sont omnivores et se nourrissent de détritus, de zooplancton, de 
mollusques…  

 
Une faible mortalité a été observée dans les cages (proche de 100 % pour Emptinne et 

de 93 % pour Tihange) ce qui est sans doute du à une faible mise en charge (237 ind./m3 pour 
les larves provenant de Tihange et 521 ind./m3 pour les larves venant d’Emptinne), mais aussi 
à un lâcher régulier entre le 15 mai et le 2 juillet 2003.  

Au niveau du prégrossissement en bassin la température la plus importante est un 
avantage pour la suite de l’élevage en cages. Il serait donc intéressant d’utiliser à l’avenir 
cette méthode de pré-élevage à température plus élevée. Mais il convient toutefois de 
comparer le coût d’un tel élevage avec celui d’un élevage à de plus basses températures. 

 
Dans les perspectives il serait très intéressant de suivre l’élevage en bassin. La 

croissance avec plusieurs types de nourritures devrait être testée puisque une phase importante 
dans la vie de ces larves est le passage d’une nourriture endogène à une nourriture exogène. Il 
est aussi important que le nombre d’œufs incubés pour ces repeuplements  corresponde aux 
installations et au matériel disponibles, de trop fortes densités créant des mortalités massives. 
Il faut aussi minimiser les manipulations et les transferts des alevins en bassins vu les 
mortalités que cela entraîne. L’élevage en bassin doit aussi être revu de manière à optimiser la 
croissance et la survie des lavarets. 

Il serait aussi très intéressant de pouvoir continuer le suivi des corégones une fois dans 
le lac en vérifiant si l’élevage à une température plus importante est réellement un avantage. 
Pour ceci il faudrait marquer un pourcentage des individus déversés et ce de manière 
différente pour les deux groupes d’alevins. 
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 Une autre perspective serait de réaliser le cycle complet de ces déversements de 
corégone lavaret en Belgique. Ce en réalisant des pêches à la fin du mois de décembre pour 
capturer des géniteurs afin d’assurer la production d’alevins par reproduction artificielle.  
Enfin, une autre possibilité intéressante est d’utiliser le système de pacage lacustre sur  une 
autre espèce, plus particulièrement le brochet pour qui les pêcheurs montrent un intérêt 
particulier. De plus cette espèce peut contribuer à la biomanipulation en réduisant le nombre 
de zooplanctonophages, ce qui aurait tendance à ralentir le phénomène d’eutrophisation. Il 
faudrait bien sûr adapter la technique du pacage à l’espèce utilisée. 
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